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SynthŁse GØnØrale de l�enquŒte Delphi 
 

 
1. Introduction 
 

Dans tous les pays du monde, l�officine pharmaceutique est d�abord un lieu oø l�on entre pour 
acheter des mØdicaments, spontanØment ou parce que l�on a reçu une ordonnance de son mØdecin. Mais 
c�est aussi un endroit dans lequel on s�arrŒte volontiers pour se procurer un produit de beautØ, une crŁme 
pour se protØger du soleil ou des produits d�hygiŁne ou de diØtØtique. Car contrairement au supermarchØ 
ou au drugstore dans lequel on peut Øgalement trouver un certain nombre de ces produits, la pharmacie de 
quartier n�est pas un magasin comme les autres. L�une des raisons pour lesquelles on y entre, est qu�elle 
est aurØolØe d�un savoir scientifique rassurant. Pour le public, l�officine est certes un lieu oø l�on peut se 
procurer des mØdicaments et recevoir une information fiable sur la façon des les utiliser, mais c�est 
Øgalement un endroit facile d�accŁs oø l�on peut demander un conseil sur un problŁme personnel ou 
familial de santØ. Dans la pratique quotidienne, la pharmacie est, de fait, l�une des principales portes 
d�entrØe dans le systŁme de santØ. Pour la plupart des gens, il est plus facile de pousser la porte de la 
pharmacie de son quartier ou de son village que de prendre rendez-vous chez un mØdecin. Dans l�esprit 
d�un patient, ce qui compte en entrant dans une pharmacie c�est qu�il va rencontrer un professionnel de 
santØ1 qui, au-delà des conseils qu�il peut prodiguer sur la bonne utilisation des mØdicaments, est aussi 
supposØ avoir de solides connaissances en mØdecine de premier recours ainsi qu�une vue exhaustive de 
l�ensemble du systŁme social et sanitaire de la ville ou du quartier dans lequel il travaille. 

En Europe, le rôle du pharmacien d�officine est diffØrent selon les pays et l�organisation des 
systŁmes de santØ. Dans certains pays, l�implantation des officines pharmaceutiques  est libre et rØpond 
au principe de l�offre et de la demande. Les pharmaciens sont des professionnels indØpendants et leur 
intØgration dans un rØseau local de santØ publique ne dØpend que de leur engagement personnel et des 
opportunitØs locales. Dans d�autres, les officines pharmaceutiques sont davantage intØgrØes dans le 
systŁme de santØ publique : leur installation est soumise à une autorisation qui dØpend de la planification 
sanitaire, le prix du mØdicament est contrôlØ par l�Etat, la substitution des spØcialitØs par des gØnØriques 
est une rŁgle et le rôle de conseil et d�information en santØ publique est particuliŁrement dØveloppØ. En 
Suisse, malgrØ quelques initiatives visant à mieux intØgrer l�officine pharmaceutique dans le rØseau local 
de santØ publique, le pharmacien d�officine reste d�abord et avant tout un dispensateur de mØdicament et 
le fournisseur de produits qui n�ont pas toujours un rapport Øvident avec la santØ. Le dØveloppement ces 
vingt derniŁres annØes de chaînes privØes de pharmacies vient encore accentuer la dimension 
commerciale de l�activitØ officinale. Pour rentabiliser une officine, il est aujourd�hui devenu difficile de se 
consacrer à des patients dont l�Øtat de santØ rØclame pourtant une Øcoute, des conseils ou un soutien 
parce que ces activitØs prennent du temps et que l�espace de confidentialitØ n�y est pas toujours trŁs bien 
amØnagØ. Quels que soient son engagement et ses motivations personnelles, le pharmacien d�officine 
suisse n�est donc pas toujours placØ dans un contexte favorable pour rØpondre à la demande des 
clients/patients, en dehors de la dispensation des mØdicaments, domaine dans lequel il a ØtØ formØ.  

C�est donc bien souvent de maniŁre empirique, par un apprentissage « sur le tas » qu�il doit 
rØpondre à des clients souvent inquiets et demandeurs d�une information, parfois complexe, sur un 
problŁme de santØ. Si dans certaines situations le bon sens peut permettre d�apporter des rØponses 
satisfaisantes, dans d�autres, l�absence de compØtences spØcifiques peut malheureusement conduire à 
des rØponses inappropriØes. Quelle attitude adopter devant tel ou tel symptôme ? Quel signe clinique 
rechercher pour se faire une idØe de la gravitØ d�une situation ? Quel geste faire devant un saignement de 

                                                 
1 Le professionnel de santØ s�entend au masculin et au fØminin. 
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nez ou une plaie ? Comment gØrer une situation de dØpression chez quelqu�un qui frØquente rØguliŁrement 
l�officine ? , etc. 

En Suisse, la formation universitaire des pharmaciens - y compris pour ceux qui seront diplômØs 
en 2005 - est essentiellement centrØe sur le mØdicament. La chimie thØrapeutique, la chimie analytique 
pharmaceutique, la pharmacognosie / phytochimie, la pharmacie galØnique / biopharmacie, la 
pharmacologie gØnØrale et la pharmacologie clinique2 constituent les six branches de l’examen thØorique 
du diplôme de pharmacien selon le cursus ayant prØvalu jusqu�en 2005. Peu d’heures de ce cursus sont 
consacrØes aux questions de santØ que sont la pathologie mØdicale, la santØ publique et la prØvention. 
Ainsi, lorsqu�il obtient son diplôme, le pharmacien suisse est avant tout un spØcialiste du mØdicament et 
ses connaissances pratiques des problŁmes de santØ dØpendent davantage de son intØrŒt personnel pour 
ces questions que de l�enseignement reçu à la FacultØ. Ce qu�il sait se rØsume gØnØralement à ce qu�il 
aura appris lors de son stage en officine. Ce stage, qui Øtait jusqu�à cette annØe organisØ en 3e annØe, va 
maintenant disparaître au profit d’une annØe d’assistanat - en 5e annØe - qui aura lieu pour la premiŁre fois 
en Suisse romande en 2005-2006. Le programme de cette nouvelle annØe universitaire est une rØponse 
aux besoins ressentis et parfois ouvertement exprimØs des pharmaciens d’officine. 

En effet, entre des patients qui investissent les pharmaciens d�officine d�un capital de confiance 
important et les capacitØs de rØponse mØdicale et sociale de ceux-ci, existe un dØcalage que beaucoup 
soulignent comme une lacune de la formation universitaire. Une nouvelle vision de la profession de 
pharmacien est en train de se dØvelopper, plus sociale, plus clinique. Dans cette optique, il est aujourd�hui 
devenu nØcessaire de se poser la question d�un Ølargissement des compØtences du pharmacien d�officine. 

Une formation complØmentaire des pharmaciens dans ces domaines serait donc nØcessaire. La 
rØforme actuelle des Øtudes de pharmacie a intØgrØ ces prØoccupations en donnant, dans le cursus 
universitaire, une place à la santØ publique au cours de l�annØe d�assistanat en officine. Mais les Øtudiants 
qui bØnØficieront de cette rØforme des Øtudes n�entreront dans la vie professionnelle que dans les annØes 
à venir. Pour leurs prØdØcesseurs, une formation complØmentaire semble donc indiquØe. Un certificat 
universitaire de formation continue dØlivrØ par l�UniversitØ de GenŁve pourrait permettre de combler en 
partie ce besoin. L�offre actuelle de formation continue pour les pharmaciens est abondante et 
gØnØralement accrØditØe par la SSPh selon la rØglementation FPH. Il n�existe cependant pas à ce jour de 
certificat universitaire qui propose un programme complet dans le domaine de la pharmacie 
communautaire et de la santØ publique. 

Ce document prØsente une enquŒte menØe dans les cantons de GenŁve, Neuchâtel, Vaud, 
Fribourg, Valais et Tessin, auprŁs des pharmaciens d�officine et d�autres professionnels de santØ ou du 
domaine social, au cours de l�annØe 2004. A la demande du Service de la formation continue de 
l�UniversitØ de GenŁve, l�objectif principal de cette enquŒte Øtait de rechercher un consensus sur les 
besoins, le contenu et l�organisation d�une formation complØmentaire qui permette aux professionnels de 
l�officine d�acquØrir des connaissances pratiques leur permettant de rØpondre de maniŁre plus compØtente 
à la demande des clients/patients dans le domaine des pathologies courantes, de la santØ publique et de 
l�organisation du systŁme socio - sanitaire.  

 

2. MØthodologie 
 

L�enquŒte a ØtØ rØalisØe selon les principes de la mØthode  « Delphi ». Cette mØthode d�enquŒte 
permet de structurer la rØflexion d�un groupe d�experts ou d�informateurs clØs � appelØ le panel - sur une 
ou plusieurs questions complexes afin de les amener à trouver entre eux un consensus. Les membres du 
panel reçoivent par courrier plusieurs sØries de questions formulØes par le groupe de chercheurs 
responsable de l�enquŒte qui est appelØ groupe de monitoring. Les membres du panel rØpondent 
anonymement, c�est-à-dire qu�ils ne connaissent ni l�identitØ des autres membres du panel, ni ne sont 
connus d�eux. Ils ne sont connus que des membres du groupe de monitoring qui s�engagent à une totale 
                                                 
2 La pharmacologie clinique a ØtØ introduite au cours des annØes quatre-vingt. 
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confidentialitØ. Les rØponses à chaque questionnaire sont rØsumØes et analysØes par le groupe de 
monitoring et utilisØes pour formuler le questionnaire suivant. On considŁre qu�une enquŒte Delphi est 
terminØe quand le panel d�experts ou d�informateurs clØs est arrivØ à un niveau de consensus acceptable 
sur les questions qui lui ont ØtØ posØes. 

L�un des avantages de la mØthode Delphi est qu�elle Øvite les problŁmes habituellement rencontrØs 
dans les groupes de discussion entre experts. Elle Øvite en particulier les influences psychologiques plus 
ou moins directes que certains membres du panel qui ont une personnalitØ plus forte ou une position 
hiØrarchique dominante pourraient exercer sur les autres. La confidentialitØ des rØponses permet à chaque 
membre du panel d�exprimer en toute libertØ son opinion personnelle. Elle permet par ailleurs de rØsoudre 
des questions gØographiques ou de coßts qui sont parfois des obstacles pour la rØalisation des enquŒtes. 

La mØthode Delphi a ØtØ dØveloppØe en 1948 par la RAND Corporation pour les besoins du 
gouvernement amØricain. Elle a ØtØ largement utilisØe depuis lors pour de nombreuses enquŒtes dans des 
domaines trŁs variØs : la santØ, l�Øducation, la dØfense, le business, etc. Dans le domaine pharmaceutique, 
la mØthode Delphi a souvent ØtØ utilisØe pour interroger les pharmaciens sur l�avenir de leur profession, 
pour standardiser la terminologie pharmaceutique et les prescriptions ainsi que pour explorer les options 
de politique pharmaceutique.  

Il ne s�agit donc pas d�un sondage qui � dans cette enquŒte - impliquerait un Øchantillon 
reprØsentatif de pharmaciens d�officine et de la population qui frØquente les officines. Dans la mØthode 
Delphi, l�objectif n�est pas de savoir quelle est la proportion de rØpondants qui ont telle ou telle opinion de 
la question qui leur est posØe mais de construire un consensus entre des personnes considØrØes comme 
experts ou informateurs-clØs pour le problŁme en question. 
 
 
2.1. L�enquŒte 
 

Une enquŒte Delphi se dØroule en plusieurs Øtapes (Fig. 1). La premiŁre de ces Øtapes est une 
prØ- enquŒte aboutissant, en particulier, à la constitution d�une liste d�experts ou d�informateurs clØs au 
sein de laquelle seront choisis les membres du panel. Cette prØ- enquŒte a ØtØ rØalisØe sous forme 
d�interviews semi-structurØs d�une dizaine de pharmaciens d�officine et de professionnels de santØ 
intØressØs par la question de la place de la pharmacie dans le systŁme de santØ publique. Elle a permis de 
valider le cadre de l�enquŒte et de prØparer le premier questionnaire. C�est Øgalement au cours de la prØ-
enquŒte que plusieurs pharmaciens d�officine ont ØtØ invitØs à rejoindre le comitØ de pilotage de l�Øtude afin 
de le faire bØnØficier de leur expØrience pratique et de leur bonne connaissance des problŁmes qui se 
posent à la profession. 

Il est ensuite demandØ aux membres du panel d�experts de rØpondre à un questionnaire qui 
comporte plusieurs questions semi-fermØes ou fermØes. Pour certaines questions, il est demandØ aux 
rØpondants de classer par ordre de prioritØ des propositions gØnØralement issues du questionnaire 
prØcØdent. Les rØponses sont dØpouillØes, analysØes, ØvaluØes et une synthŁse des rØponses est rØalisØe 
par le groupe de monitoring de l�enquŒte et envoyØe aux membres du panel. Un nouveau questionnaire est 
ØlaborØ à chaque Øtape en tenant compte des rØsultats du tour prØcØdent. Lorsque, aprŁs deux relances, 
certains membres du panel n�ont pas rØpondu aux sollicitations du groupe de monitoring, il est alors 
considØrØ � selon les rŁgles de la mØthode Delphi- qu�ils ne font plus partie du panel et l�enquŒte se 
poursuit sans leur participation. A chaque Øtape, la soliditØ du consensus dØpend principalement du niveau 
de participation des membres du panel, de leur motivation et donc du temps qu�ils consacrent à rØpondre 
au questionnaire et de la connaissance qu�ils ont des problŁmes qui leur sont soumis. Lorsqu�un 
consensus est obtenu sur l�ensemble des questions posØes, le groupe de monitoring rØdige alors un 
rapport de synthŁse qui rØsume l�ensemble des points sur lesquels il y a un accord. Ce rapport peut 
ensuite servir de rØfØrence - et donc de base de discussion � dans l�ØventualitØ oø seraient mises en 
�uvre les mesures qui y sont proposØes. Il est gØnØralement publiØ et diffusØ à toutes les personnes 
concernØes à commencer bien sßr par les experts du panel, mais aussi à tous ceux qui, contactØs au 
cours de l�enquŒte prØliminaire, n�ont pas ØtØ tirØs au sort comme membre du panel. 
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2.2. L�organisation de l�enquŒte 
 

L�enquŒte prØsentØe dans ce document a ØtØ conçue et dØveloppØe par le groupe de monitoring 
avec l�appui d�un groupe de pharmaciens d�officine. Elle a ØtØ dØveloppØe autour de trois grands thŁmes 
qui ont fait l�objet de trois questionnaires diffØrents. Elle s�est dØroulØe sur une pØriode totale de 10 mois 
(dØcembre 2003 / octobre 2004). Le premier thŁme Øtait celui des besoins en formation continue pour faire 
face aux demandes des patients en dehors de la question du mØdicament. Le second avait pour objectif de 
prØciser les grands axes d�un enseignement qui pourrait Œtre donnØ dans le cadre d�un certificat 
universitaire de formation continue. Le troisiŁme avait pour objectif de construire un consensus sur les 
questions d�organisation et de mise en �uvre d�un tel certificat.  
 
 
2.3. Le groupe de « monitoring » de l�enquŒte 
 

Le groupe de monitoring de l�enquŒte Delphi Øtait constituØ de quatre chercheurs : AndrØa 
Isenegger (Øtudiante du Diplôme de SantØ Publique de l�Institut de MØdecine Sociale et PrØventive de 
GenŁve), Daniel Muscionico (pharmacien, MPH), Jean-Daniel Rainhorn (mØdecin de santØ publique, 
professeur associØ à l�Institut Universitaire d�Etudes du DØveloppement et responsable de l�enquŒte) et 
Sabina Sommaruga Phillot (pharmacien d�officine, Øtudiante du Diplôme de SantØ Publique de l�Institut de 
MØdecine Sociale et PrØventive de GenŁve). Pendant le dØroulement de l�enquŒte, le groupe de monitoring 
a ØtØ placØ sous la supervision rØguliŁre d�un ComitØ de Pilotage formØ de responsables de l�Institut de 
MØdecine Sociale et PrØventive de GenŁve, de l�Ecole de Pharmacie de GenŁve/Lausanne et du Service 
de la formation continue de l�UniversitØ de GenŁve ainsi que de pharmaciens d�officine. Le groupe de 
monitoring Øtait responsable de l�ensemble des aspects techniques de l�enquŒte : enquŒte prØliminaire, 
sØlection des membres du panel des informateurs-clØs, correspondance avec les membres du panel, 
rØdaction des questionnaires, analyse des rØponses, synthŁse des rØsultats, etc. Selon les principes de 
l�enquŒte Delphi, il s�est engagØ à maintenir l�anonymat des membres du panel y compris aprŁs la diffusion 
des rØsultats de l�enquŒte. Il est responsable du rapport final de synthŁse qui a ØtØ soumis pour 
commentaires et approbation au comitØ de pilotage. 
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Figure 1 : RØsumØ des principales Øtapes de l�enquŒte Delphi 
 
GROUPE DE « MONITORING »    MEMBRES DU PANEL D�EXPERTS 
 
Etape No. 1 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape No. 2 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape No. 3 :        {44/50 = 88% du panel initial} 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape No. 4 :         {40/44 = 80% du panel initial} 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Etape No. 5 :         {36/40 = 72% du panel initial} 

- Contact avec 150 experts dans 7 cantons 
- PrØsentation de la mØthode Delphi 
- Lecture de la littØrature scientifique sur le sujet 
- PrØ-enquŒte sur un Øchantillon de pharmaciens 
- PrØsentation de la mØthodologie au comitØ de pilotage 

- RØception de la documentation sur la mØthode Delphi 
- Accord ou non pour participer à l�enquŒte 

- Tirage au sort des experts membres du panel (50) 
- PrØparation du premier questionnaire 
- Envoi du premier questionnaire au panel d�experts 
 

- RØponse au premier questionnaire 
- Identification des principaux problŁmes  
- Proposition de thŁmes prioritaires pour la formation 
continue 

- Analyse des rØponses au premier questionnaire 
- RØdaction du document de synthŁse pour le premier 
tour de l�enquŒte et prØsentation au comitØ de pilotage 
- PrØparation du deuxiŁme questionnaire 
- Envoi du deuxiŁme questionnaire au panel d�experts 

- Lecture du document de synthŁse du premier tour 
- RØponse au deuxiŁme questionnaire 
- Proposition de prioritØs pour le contenu de la formation 
continue 

- Analyse des rØponses au deuxiŁme questionnaire 
- RØdaction du document de synthŁse pour le deuxiŁme 
tour de l�enquŒte et prØsentation au comitØ de pilotage 
- PrØparation du troisiŁme questionnaire 
- Envoi du troisiŁme questionnaire au panel d�experts 

- Lecture du document de synthŁse du deuxiŁme tour 
- RØponse au troisiŁme questionnaire 
- Proposition d�une organisation pour un certificat de 
formation continue 

- Analyse des rØponses au troisiŁme questionnaire 
- RØdaction du document de synthŁse pour le troisiŁme 
tour de l�enquŒte 
- RØdaction du document de synthŁse de l�ensemble de 
l�enquŒte et prØsentation au comitØ de pilotage 
- Envoi du document final de l�enquŒte 
 

- Lecture du document de synthŁse du troisiŁme tour 
- Lecture du document final de l�enquŒte 
 



 9

 
2.4. Le panel d�experts 
 

Le panel de l�enquŒte Delphi Øtait initialement formØ de 50 personnes considØrØes comme des 
experts ou des informateurs-clØs, c�est-à-dire que chacune d�entre elles  - du fait de sa profession, de ses 
compØtences ou parce qu�il/elle a frØquemment recours à l�officine pharmaceutique - a une vision 
« informØe» du rôle que cette structure joue, ou devrait jouer, dans le systŁme de santØ publique. Ils ont 
ØtØ choisis sur une liste de plus de 150 noms obtenus selon la mØthode de la « boule-de-neige » qui 
consiste à demander à des professionnels de donner des noms de collŁgues qu�ils considŁrent comme 
particuliŁrement informØs sur la question traitØe. Dans cette liste, une centaine de personnes avaient 
donnØ leur accord pour participer à l�enquŒte. Un tirage au sort au sein de chaque catØgorie 
professionnelle a permis de constituer deux sous-groupes : le sous-groupe A qui comprenait 32 
professionnels travaillant dans une officine pharmaceutique (pharmaciens et prØparateurs en pharmacie) et 
le sous-groupe B qui Øtait constituØ de 18 experts � professionnels de santØ ou non - ne travaillant pas 
dans une officine. Compte tenu des objectifs de l�enquŒte, il avait ØtØ convenu de donner un poids plus 
important aux professionnels de l�officine pharmaceutique qui sont les premiers concernØs par les rØsultats 
de l�Øtude. C�est la raison pour laquelle les deux sous-groupes sont d�importance inØgale. Au total, le 
panel Øtait constituØ des professions suivantes : pharmaciens d�officine, prØparateurs en pharmacie, 
Øtudiants en pharmacie ayant fait des stages en officine, « clients » des officines, autres professions de 
santØ ou du champ social travaillant en relation avec des officines, journalistes mØdicosociaux, membres 
d�associations de malades ou de handicapØs, chercheurs en santØ publique, etc. Il faut rappeler ici que ce 
panel n�est pas un Øchantillon reprØsentatif d�une population dØterminØe � les pharmaciens d�officine et 
leurs clients - mais un groupe de personnes « informØes » dans lequel l�enquŒte va chercher à identifier 
des thŁmes de consensus. 

 
3. RØsultats 
 

3.1. Taux de rØponses 

 

Un premier questionnaire a ØtØ envoyØ aux cinquante membres du panel. Quarante-quatre d�entre eux ont 
rØpondu dans les dØlais imposØs par le groupe de monitoring (soit 88% du panel). Dans ce premier tour, 
on doit noter la grande motivation du groupe des pharmaciens d�officine puisque 25 d�entre eux sur 26 ont 
rØpondu à ce questionnaire. Cependant, on n�a pas notØ de diffØrence importante dans les taux de 
rØponses entre les deux sous-groupes. L�expØrience puisØe dans la littØrature scientifique au sujet des 
enquŒtes de type Delphi montre que le taux global de rØponses au premier questionnaire Øtait assez ØlevØ.  

Les quarante-quatre rØpondants au questionnaire du premier tour ont alors reçu le deuxiŁme 
questionnaire. Quarante d�entre eux (soit 91% du panel restant) ont rØpondu à ce deuxiŁme tour. Là 
encore, il s�agit d�un taux ØlevØ de rØponses. A nouveau, les deux sous-groupes ont montrØ une motivation 
identique puisque les taux de rØponses sont à peu prŁs Øquivalents. A l�issue de ce deuxiŁme tour, il restait 
donc 80% des membres du panel initial. 

Au cours du troisiŁme tour, le taux de rØponses est restØ ØlevØ puisque trente-six membres du panel ont 
rØpondu au troisiŁme questionnaire sur les quarante qui l�avaient reçu (soit 90% du panel restant). Comme 
lors des deux premiers tours, les deux sous-groupes ont eu des taux de rØponses comparables. Ainsi lors 
des trois tours, l�Øquilibre initial choisi par le groupe de monitoring (un peu moins de 2/3 de professionnels 
de l�officine contre un peu plus de 1/3 d�autres experts) lors de la composition de panel d�experts a ØtØ 
conservØ, Øvitant une influence excessive d�un groupe sur l�ensemble des rØponses et donnant une 
certaine consistance aux consensus obtenus. Au terme de l�enquŒte Delphi, le panel d�experts Øtait 
encore constituØ de 72% du panel initial, ce qui peut Œtre considØrØ comme un rØsultat 
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particuliŁrement satisfaisant au regard des taux finals de rØpondants obtenus habituellement dans les 
enquŒtes Delphi aprŁs l�envoi de trois questionnaires.  
 
 

Tableau N°1 : Nombre de rØponses au questionnaire N°3. 
 

 Total Sous-groupe A  Sous-groupe B  

 

Panel 1er tour 50 32 18 

RØpondants 3Łme tour 36 24 12 

Taux final de rØponses 72% 75% 66% 

 

 

3.2. Les besoins en formation  continue 

Le premier questionnaire soumis au panel avait pour objectif l�identification des compØtences 
jugØes nØcessaires au niveau de l�officine pour mieux rØpondre à la demande des patients. Un consensus 
impressionnant (100% des rØpondants) s�est d�emblØe dØgagØ sur le fait qu�en dehors de la vente des 
mØdicaments et du conseil sur son bon usage, « le pharmacien d�officine doit avoir des compØtences dans 
d�autres domaines de la santØ » pour mieux rØpondre à la demande de ses clients. Une telle unanimitØ est 
trŁs rare dans les enquŒtes Delphi avec un panel aussi important et diversifiØ. Le groupe de monitoring 
considŁre que cette rØponse unanime confirme qu�il existe une opinion largement partagØe à la fois dans 
l�opinion publique comme dans la profession � et c�est peut-Œtre là un fait plus surprenant � que les 
pharmaciens doivent Œtre des professionnels de santØ capables de faire face de maniŁre 
compØtente à un ensemble de problŁmes qui dØpassent largement la question du mØdicament. Une 
large majoritØ des membres du panel considŁrent que ces compØtences supplØmentaires devraient Œtre 
initialement acquises à l�UniversitØ puis dØveloppØe grâce à la formation continue.L�enquŒte suggŁre qu�il 
existe un consensus sur le fait que les Øtudes pharmaceutiques doivent, au delà de la formation sur le 
mØdicament, mieux intØgrer les autres dimensions de la santØ publique et de la clinique et que cette 
formation initiale doit Œtre complØtØe ultØrieurement par des programmes de formation continue pour les 
pharmaciens dØjà installØs.  

Concernant les problŁmes mØdicaux les plus frØquemment rencontrØs à l�officine, une majoritØ de 
rØpondants s�accorde sur cinq catØgories de situations cliniques :  

(i) des situations qui Øvoquent un problŁme infectieux : essentiellement la toux, le mal de gorge, le 
nez qui coule, la fiŁvre, l��il rouge �  

(ii) des situations dans lesquelles la douleur est le symptôme majeur, quelle que soit son origine : 
maux de tŒte, douleurs dorsales, entorses/foulures, brßlures d�estomac�  

(iii) des troubles digestifs : constipation, nausØes ou vomissements, diarrhØes, brßlures d�estomac  

(iv) des problŁmes de peau dans lesquels on trouve les allergies, les coups de soleil et les piqßres 
d�insecte  

(v) les troubles du sommeil et la fatigue.  

 

Au vu de ces rØsultats, il apparaît que le pharmacien d�officine semble bien Œtre un 
professionnel auquel une partie de la population s�adresse pour des demandes qui sont souvent 
proches de celles qui s�expriment chez les mØdecins gØnØralistes. Les symptômes cliniques les plus 
frØquemment citØs sont Øvocateurs de problŁmes pathologiques qui peuvent parfois prØsenter un certain 
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degrØ de gravitØ et qui rØclament toujours des rØponses appropriØes. Or, en rŁgle gØnØrale, les 
pharmaciens n�ont reçu que peu ou pas de formation dans ces domaines. Bien entendu, il faut tenir compte 
dans ces rØsultats que le questionnaire a ØtØ soumis en hiver. Le mŒme questionnaire administrØ au cours 
de l�ØtØ aurait peut-Œtre conduit à un classement un peu diffØrent des symptômes. On peut cependant 
considØrer que ces cinq catØgories de symptômes pourraient reprØsenter un corpus de pathologies qui 
devrait Œtre au centre de l�enseignement clinique des pharmaciens d�officine.  

Dans le domaine de la santØ publique, les rØponses au premier questionnaire montrent une 
certaine adØquation entre le sentiment partagØ par les professionnels de l�officine d�avoir une compØtence 
dans certains domaines de la santØ publique et la maniŁre dont les non professionnels de l�officine 
perçoivent la compØtence des pharmaciens. Dans les quatre domaines principaux oø les consommateurs 
« ØclairØs » du panel considŁrent qu�ils peuvent obtenir des informations fiables à l�officine (surveillance de 
la tension artØrielle, petits soins, contraception d�urgence et conseils pour les voyages), une large majoritØ 
de professionnels de l�officine rØpondent qu�ils se sentent « tout à fait » ou « assez » compØtents. 
Cependant dans d�autres domaines, il existe une discordance entre la compØtence ressentie par les 
professionnels sur certains sujets et le sentiment de confiance que les non professionnels Øprouvent quant 
aux informations qu�ils peuvent obtenir à l�officine sur ces mŒmes sujets. Quoi qu�il en soit, les rØponses du 
panel suggŁrent que dans certains domaines - prØvention, promotion de la santØ, information - le 
pharmacien d�officine se sent capable de jouer un rôle plus important dans la mise en �uvre des 
politiques de santØ publique. Le fait que les pharmaciens d�officine se sentent « compØtents » dans 
plusieurs de ces domaines est une donnØe importante pour Ølargir leur rôle comme acteurs de la santØ 
publique. Il reste cependant à Øvaluer plus objectivement ces compØtences. 

Un trŁs large consensus existe Øgalement parmi les experts du panel concernant l�importance de 
la demande psychosociale à l�officine. Il se dØgage de l�enquŒte que, compte tenu de son absence de 
formation, le pharmacien est souvent dØmuni devant des symptômes complexes liØs le plus souvent à des 
souffrances psychiques. Quelle attitude adopter et quels conseils donner face à une dØtresse ayant pour 
origine un conflit familial ou une sØparation conjugale ? Quelle conduite tenir face au dØsespoir dß à la 
perte d�un emploi, devant une dØpression liØe à des difficultØs sur le lieu de travail, devant les angoisses 
d�une personne âgØe isolØe ? Rares sont ceux, parmi les membres du panel, qui considŁrent que le 
pharmacien d�officine « ne doit pas prendre en charge ce type de patient car c�est une responsabilitØ  qui 
dØpasse sa mission et qu�il doit plutôt l�adresser à une structure adaptØe ». Une majoritØ des rØpondants 
considŁre que des notions spØcifiques en psychologie clinique et sociale doivent pouvoir Œtre 
acquises dans le cadre d�un programme de formation continue une fois le pharmacien installØ dans 
son officine. 

Enfin, la grande majoritØ des membres du panel considŁre comme prioritaire d�acquØrir des 
compØtences en santØ publique sur des questions telles que: « la prise en charge des personnes âgØes », 
« le travail en rØseau avec les autres professionnels de la santØ et du social », « la prise en charge des 
personnes dØpendantes » et « les soins pharmaceutiques à des patients souffrant de maladies 
spØcifiques ». Il faut cependant observer que les thŁmes sociaux sont beaucoup plus prØsents chez les 
non professionnels de l�officine. L�image d�une officine ayant une vocation socio- sanitaire dans le systŁme 
de santØ semble donc plus forte chez les non professionnels que chez les pharmaciens d�officine mŒme si 
ceux-ci reconnaissent l�importance des questions sociales dans leur travail quotidien. 

Au total, l�enquŒte Delphi a permis de dØgager un assez large consensus aussi bien chez les 
pharmaciens que chez les autres participants pour considØrer que l�officine peut jouer un rôle plus 
important dans le rØseau local de santØ publique grâce en particulier à la prØsence de pharmaciens 
d�officine ayant des compØtences qui vont au delà d�une bonne  connaissance du mØdicament. Par 
sa facilitØ d�accŁs et la compØtence de ceux qui y travaillent, la pharmacie d�officine devrait devenir une 
porte d�entrØe privilØgiØe dans un systŁme de prise en charge sanitaire et sociale. Ces compØtences 
complØmentaires pourraient Œtre en partie acquises pendant la formation universitaire initiale, mais 
devraient Øgalement devenir une prioritØ d�une formation continue universitaire davantage basØe sur 
l�expØrience professionnelle acquise dans l�officine. Les rØponses du panel d�experts suggŁrent que cette 
formation continue universitaire devrait Œtre orientØe vers l�acquisition des compØtences nØcessaires pour 
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effectuer un « triage » pertinent et rationnel entre les patients qui peuvent raisonnablement Œtre pris en 
charge à l�officine et ceux qui doivent Œtre dirigØs vers d�autres structures socio-sanitaires. 

 

3.3. Quel contenu donner à la formation continue ?  

 

Le deuxiŁme questionnaire de l�enquŒte Delphi portait principalement sur les thŁmes qui devraient Œtre 
enseignØs dans le cadre de la formation continue des pharmaciens d�officine. Les questions avaient ØtØ 
ØlaborØes en tenant compte des rØsultats exprimØs lors du premier tour. En ce qui concerne la question 
des conduites à tenir face à des problŁmes cliniques, le panel d�experts suggŁre que certains domaines 
doivent Œtre considØrØs comme prioritaires en termes de formation complØmentaire. Viennent au premier 
rang (i) les problŁmes infectieux et (ii) les questions relatives à la douleur qui sont largement plØbiscitØs par 
les membres du panel. Puis sont ensuite classØs par ordre d�importance : (iii) le suivi des maladies 
chroniques, (iv) les questions liØes à la contraception, (v) les troubles digestifs, (vi) la pathologie gØnito-
urinaire et (vii) les problŁmes de peau. La grande concentration des rØponses sur ces thŁmes jugØs 
comme « trŁs importants » ou « plutôt importants » par une large majoritØ des rØpondants suggŁre qu�il 
existe un vØritable besoin de nouvelles compØtences dans ces domaines. Dans l�hypothŁse de la crØation 
d�un certificat universitaire de formation continue pour les professionnels de l�officine, ces thŁmes 
devraient reprØsenter une part importante d�un programme d�enseignement de la « pharmacie 
clinique ». 

En matiŁre de demande psychosociale, le panel suggŁre qu�un programme de formation continue devrait 
non seulement considØrer ce type de patients comme une prioritØ mais que l�acquisition de compØtences 
en psychologie clinique et sociale devrait Œtre suffisamment gØnØraliste pour couvrir des champs aussi 
larges et divers que : (i) les diffØrentes formes de dØpression, (ii) l�anorexie mentale, (iii) la violence 
conjugale, (iv) les toxicomanies ou encore (v) l�attitude à avoir face à une angoisse. L�enquŒte montre 
une sensibilitØ particuliŁre des pharmaciens d�officine aux questions psychosociales. Ceci peut Œtre 
interprØtØ comme la prise de conscience d�un changement progressif de leur rôle et dans cette hypothŁse 
renforce l�importance d�une formation adØquate dans un domaine jusqu�alors rØservØ à d�autres 
professions de santØ ou du social. 

Concernant la prØvention et la promotion de la santØ, il existe un important consensus dans le panel autour 
des thŁmes suivants : (i) la prØvention des dommages liØs à l�exposition au soleil, (ii) le dØpistage du 
diabŁte, (iii) la prØvention des infections sexuellement transmissibles y compris HØpatite B et VIH/sida et 
(iv) la prØvention des maladies cardiovasculaires chez les personnes à risque. Deux autres thŁmes 
recueillent moins de suffrages mais sont malgrØ tout citØs par une majoritØ des membres du panel : (v) la 
prØvention du tabagisme et (vi) la prØvention de l�ostØoporose. De quelle maniŁre les pharmaciens 
d�officine doivent-ils contribuer localement aux politiques de prØvention et de promotion de la santØ ? Les 
rØponses des membres du panel montrent une certaine diversitØ d�opinions. Si les pharmaciens insistent 
plus sur le suivi des maladies en relation avec les mØdecins, les non- pharmaciens mettent plutôt en avant 
les questions d�information. Cependant les deux sous-groupes se rejoignent autour de la nØcessitØ d�un 
travail en commun entre les professionnels de santØ dans l�intØrŒt des patients. L�idØe de travail en 
rØseau pour des activitØs de prØvention et de promotion de la santØ semble donc assez solidement 
installØe dans le panel de l�enquŒte.   

Par ailleurs, il se dØgage Øgalement parmi les experts un consensus sur le rôle que pourraient 
jouer les officines en matiŁre d�information et d�Øducation sanitaire. Deux idØes l�emportent largement sur 
toutes les autres : (i) faire rØguliŁrement une exposition thØmatique dans l�officine (vitrine, affiches, 
brochures, etc.) et (ii) crØer dans l�officine un prØsentoir spØcifique avec du matØriel d�information à la 
disposition des patients (livres, revues, etc.). Cela a en particulier pour consØquence d�attirer l�attention sur 
le fait qu�un programme de formation continue devrait consacrer un certain temps aux techniques de 
prØsentation et de diffusion d�une information scientifique objective. Ceci reprØsenterait un changement 
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important pour une majoritØ de pharmaciens encore trop habituØe à proposer dans leur vitrine ou à 
l�intØrieur de l�officine de l�information fournie par les firmes pharmaceutiques. 

Devant l�unanimitØ qui s�Øtait dØgagØe lors du premier tour sur la nØcessitØ d�une acquisition par 
les pharmaciens d�officine de compØtences complØmentaires, le second questionnaire s�est Øgalement 
intØressØ à la vision qu�avaient les professionnels du rôle de l�officine dans l�avenir. L�analyse des rØsultats 
montre qu�il y a une assez grande homogØnØitØ dans la vision qu�ont les membres du panel de « la 
pharmacie d�officine de demain ». Selon ces experts, la pharmacie de demain devrait : 

- Œtre un lieu d�orientation/triage voire de prise en charge des patients selon la gravitØ des cas. 

- Œtre un lieu de proximitØ et d�Øcoute 

- assurer le suivi thØrapeutique de certaines maladies 

- faire partie d�un rØseau local de professionnels et de structures socio- sanitaires 

Ils proposent donc une profonde Øvolution du rôle de l�officine pharmaceutique comme 
ØlØment du systŁme de santØ publique. Cette Øvolution vers la santØ publique peut dØjà s�observer dans 
certaines pharmacies. Pour Œtre un facteur d�amØlioration de la qualitØ des soins, elle implique cependant 
une Øvolution parallŁle de la formation initiale et continue des professionnels de l�officine qui devraient 
intØgrer de nouveaux objectifs de maniŁre à mieux faire correspondre le savoir du pharmacien et les 
problŁmes qu�il rencontre chaque jour dans son officine. 

 En conclusion, il se dØgage des rØponses des experts du panel de l�enquŒte Delphi qu�un 
programme de formation continue universitairedestinØ à l�amØlioration des compØtences des 
professionnels de l�officine dans les domaines de la clinique et de la santØ publique devrait comporter en 
prioritØ les quatre thŁmes/modules suivants :  

 
- conduite à tenir face à certains problŁmes de pathologie mØdicale 
- conduite à tenir face aux problŁmes psychosociaux 
- les grandes questions de santØ publique et de prØvention 
- Øvolution du rôle de l�officine comme acteur d�un rØseau mØdico-social de proximitØ 

 

3.4. Organisation d�un programme de formation continue 

 

Le troisiŁme questionnaire de l�enquŒte Delphi Øtait principalement consacrØ à l�organisation d�une 
formation continue pour les professionnels de l�officine pharmaceutique sur les thŁmes jugØs prioritaires 
lors des deux premiers tours. Comme dans d�autres professions, les pharmaciens d�officine se posent la 
question de savoir si la formation continue doit Œtre simplement organisØe par les professionnels ou si elle 
doit entrer dans un cadre universitaire et Œtre sanctionnØe par un diplôme. Les rØponses montrent que les 
experts du panel sont plutôt favorables à une formation continue diplômante. Cependant, il apparaît 
que les pharmaciens d�officine sont en moyenne moins convaincus de l�importance d�une formation 
continue sanctionnØe par un diplôme universitaire que les autres experts du panel. Si une large majoritØ 
des professionnels de l�officine se montre plutôt favorable ou trŁs favorable à un projet de formation 
continue diplômante, on observe qu�une minoritØ est « plutôt » ou « franchement » rØticente. Dans 
l�hypothŁse oø un certificat de formation continue universitaire serait crØØ, les raisons de ces rØticences 
devraient Œtre analysØes et prises en compte car elles peuvent constituer des obstacles pour le 
dØveloppement d�un tel projet. De mŒme si une large majoritØ des experts du panel considŁre que 
l�obtention d�un certificat de formation continue universitaire doit contribuer à l�obtention du titre FPH, une 
minoritØ ne semble pas convaincue de l�importance d�une telle disposition. 

La question du rythme et de la longueur des sessions de formation continue semble Øgalement 
faire l�objet de points de vue diffØrents. La moitiØ des rØpondants souhaiterait que les modules de 
formation continue soient « organisØs sous forme de journØes complŁtes de 8 heures c�est-à-dire 
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que le programme comporte environ 16/20 journØes par an (soit deux fois par mois pendant 8/10 mois) ». 
Mais d�autres prØfŁreraient que « les modules soient regroupØs en 4 sessions de 5 jours c�est-à-dire sous 
forme d�une semaine tous les deux mois (soit environ 40 heures par session) » ou que « l�enseignement 
soit proposØ sous forme d�une sØance de 4 heures, un jour par semaine, à horaire fixe pendant une annØe 
universitaire (35/40 semaines) ». Ces rØsultats montrent la difficultØ d�obtenir un consensus sur une telle 
question. Ils expriment Øgalement l�importance de la mise en place d�une organisation relativement flexible 
des sessions mŒme si les participants en dØcidant de s�inscrire à un programme structurØ de formation 
continue universitaire en accepteront bien Øvidemment les contraintes. 

Il Øtait par ailleurs demandØ aux experts du panel de se prononcer sur l�importance qu�ils attachent 
au fait que les diffØrents modules d�un programme de formation continue universitaire puissent Œtre suivis 
de maniŁre indØpendante et dans l�ordre choisi par les participants durant, par exemple, deux annØes. Les 
rØponses montrent que les membres du panel sont, dans leur majoritØ, plutôt favorables à des modules 
indØpendants. Quant au lieu de l�enseignement, une majoritØ des membres du panel est en faveur d�une 
organisation alternative des sessions tantôt à GenŁve tantôt dans d�autres cantons de Suisse francophone. 
Les rØsultats semblent donc confirmer l�importance d�une certaine flexibilitØ dans l�organisation  
des modules de formation continue qui pourrait Œtre proposØs. 

Une fois le diplôme obtenu, il faut le valoriser auprŁs des autoritØs sanitaires, des confrŁres et des 
autres professionnels de santØ mais aussi auprŁs de la population. Si, pour les professionnels, le diplôme 
est le garant d�un effort accompli par le pharmacien pour amØliorer la qualitØ des services offerts l�officine, 
les patients qui frØquentent une officine pharmaceutique ne sont pas en mesure de juger de ces 
compØtences supplØmentaires acquises grâce à la formation continue. Une majoritØ de membres du panel 
d�experts considŁre que la meilleure maniŁre de signaler l�obtention de diplômes supplØmentaires est 
de « les faire apparaître sur le tampon professionnel et sur le papier à lettres » comme le font les 
mØdecins dans de nombreux pays. Bien que posØe aux experts, la question d�une rØmunØration 
supplØmentaire en reconnaissance de l�effort accompli et de l�amØlioration des services rendus n�a pas 
obtenu le soutien de la majoritØ des rØpondants. Probablement prØmaturØe, cette question se reposera 
sans doute lorsque les pharmaciens ayant obtenu leur diplôme universitaire dØsireront consacrer plus de 
temps à l�accueil de leurs patients ainsi qu�à des activitØs de prØvention, d�information et de promotion de 
la santØ. 

Enfin, il Øtait demandØ aux experts du panel de se prononcer sur les moyens nØcessaires pour que 
les officines pharmaceutiques puissent mettre en �uvre les changements qui sont suggØrØs par cette 
enquŒte. Les rØsultats montrent que les rØpondants privilØgient « une Øvolution concertØe organisØe par 
les associations professionnelles ». On peut observer que les membres du panel ne semblent pas 
vraiment croire à un soutien des deux autres types d�institutions qui pourraient pourtant jouer un rôle 
important dans une Øvolution du rôle des officines pharmaceutiques : les autoritØs sanitaires et les caisses 
d�assurance-maladie. Si l�on regarde ce qui se passe dans les pays voisins oø l�organisation des soins est 
plus centralisØe qu�en Suisse, on observe qu�aussi bien les autoritØs sanitaires que les assureurs jouent un 
rôle significatif dans les Øvolutions de l�offre de santØ y compris dans le secteur de la pharmacie d�officine. 
Notons enfin que quelques membres du panel croient à l�importance de l�exemple qui pourrait venir de 
« quelques courageux pionniers ». S�il existe un large consensus parmi les membres du panel sur ce que 
pourrait Œtre la « pharmacie d�officine de demain », il semble que le chemin à parcourir est encore long 
avant que les rØformes souhaitØes puissent Œtre mises en �uvre. 
 
 
4. Conclusions 
 
 L�enquŒte menØe auprŁs d�un panel initial de cinquante experts ou informateurs clØs a permis de 
dØgager un certain nombre de consensus sur ce que pourrait Œtre, dans l�avenir, un programme 
universitaire de formation continue dont l�objectif serait d�Ølargir les compØtences des pharmaciens 
d�officine afin de mieux rØpondre à la demande de leurs patients. Les rØponses du panel montrent qu�un tel 
programme devrait rØpondre aux principes suivants : 
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4.1. En termes de contenu de l�enseignement 

 

- Le certificat de formation continue devrait Œtre organisØ autour de quatre thŁmes/modules animØs de 
maniŁre interactive par des enseignants de disciplines diffØrentes et un pharmacien d�officine. 

- Un module aurait pour thŁme les conduites à tenir face aux problŁmes de pathologie mØdicale les 
plus frØquemment rencontrØs à l�officine. Il serait basØ sur la reconnaissance des symptômes et 
l�apprentissage des attitudes les plus pertinentes dans l�environnement spØcifique qu�est la 
pharmacie d�officine. Un tel module devrait principalement Œtre pris en charge par des enseignants 
de mØdecine gØnØrale et communautaire. 

- Un autre module serait centrØ sur les conduites à tenir face aux questions psychosociales les plus 
frØquemment rencontrØes à l�officine. L�enseignement serait basØ sur une meilleure connaissance 
de la psychologie clinique et sociale mais aussi des possibilitØs que peuvent offrir à des patients en 
souffrance psychique les services sociaux du quartier ou de la ville. Un tel module devrait faire appel 
à des  psychologues et des travailleurs sociaux. 

- Un troisiŁme module serait consacrØ à la santØ publique et inclurait les questions de prØvention, de 
promotion de la santØ, d�information et d�Øducation sanitaire. Ce module devrait Œtre confiØ à des 
spØcialistes en santØ publique. 

- Enfin, un module aurait pour thŁmes centraux : (i) la question de la place des pharmacies d�officine 
dans un rØseau mØdico-social de proximitØ. La formation devrait Œtre basØe sur un Øchange 
d�expØriences et un enseignement interactif mettant en contact les Øtudiants du programme avec 
des acteurs mØdicosociaux. Des prØsentations d�expØriences ØtrangŁres par les acteurs concernØs 
trouveraient ici leur place. (ii) les questions de l�Øvolution des services que peuvent offrir les 
officines : suivi thØrapeutique de certains patients, lieu de proximitØ et d�Øcoute, capacitØ de triage 
ou de prise en charge, etc. Ce module devrait Œtre confiØ à des pharmaciens d�officine ayant une 
expØrience du travail à l�intØrieur d�un rØseau mØdico-social et /ou ayant une expØrience alternative 
de l�accueil des patients et qui devraient en particulier faire appel à des responsables d�organisations 
professionnelles. 

 
 
4.2. En termes d�organisation du programme de formation continue 

 

- Le programme pourrait se faire en une ou deux annØes. Le choix devrait en Œtre laissØ aux 
professionnels qui s�inscrivent. 

- Chaque module pourrait Œtre suivi de maniŁre indØpendante sur la base d�un minimum de deux 
modules par an.  

- Les sessions pourraient Œtre organisØes sous forme de « journØes de formation continue », chaque 
module reprØsentant quatre ou cinq journØes. Mais dans ce domaine plusieurs alternatives sont 
possibles. 

- Ces sessions pourraient Œtre organisØes alternativement à GenŁve et dans d�autres cantons. 

- Une Øvaluation acadØmique sera donc proposØe au cours et/ou en fin de module afin qu�il puisse 
Œtre validØ. 

 
Les participants pourraient d�emblØe s�inscrire pour l�ensemble du programme dans le but d�obtenir un 
diplôme universitaire ou suivre les enseignements d�un ou de plusieurs modules qui pourraient alors Œtre 
validØs individuellement. On disposerait ainsi une formule souple qui pourrait intØresser à la fois (i) la 
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formation prØ-graduØe, (ii) des professionnels dØsireux de suivre un programme structurØ de formation 
continue permettant l�acquisition d�un diplôme universitaire, ainsi que (iii) des auditeurs souhaitant acquØrir 
certaines compØtences spØcifiques ainsi que des « points » de formation post-graduØe exigØs par la FPH. 
Ces divers aspects, ainsi que celui du financement du programme, sont actuellement examinØs par un 
groupe de travail reprØsentant le service de la formation continue de l�UniversitØ de GenŁve, l�Institut de 
MØdecine Sociale et PrØventive et la section de pharmacie. Le programme devrait dØbuter, au moins dans 
une phase expØrimentale, dŁs la rentrØe d�octobre 2005. 
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 GenŁve, le 23.1.2004  
 
Madame, Monsieur, 
 
A l�initiative du Service de la Formation Continue de l�UniversitØ de GenŁve, l�Institut de 
MØdecine sociale et prØventive (IMSP) a ØtØ chargØ d�Øtudier les besoins et la faisabilitØ d�un 
enseignement de formation continue pour les professionnels de santØ travaillant dans les 
pharmacies d�officine. Le but de cette formation serait de renforcer les compØtences des 
professionnels au sein de la pharmacie et d�amØliorer le rôle de l�officine comme structure de 
premier recours dans le systŁme de santØ publique : amØlioration des compØtences cliniques, 
meilleure intØgration avec les acteurs locaux du systŁme mØdico-social, conseil aux voyageurs, 
etc. Cette Øtude se fait en collaboration avec l�Ecole de Pharmacie des UniversitØs de 
GenŁve/Lausanne. 
 
Pour procØder à cette Øtude, un groupe de recherche de l�IMSP rØalise une enquŒte de type 
Delphi (voir annexe 1). Celle-ci consiste à Øtablir dans un premier temps un panel 
d�informateurs-clØs reprØsentant diverses professions ou diffØrents types d�utilisateurs des 
officines pharmaceutiques, puis de procØder à une enquŒte auprŁs d�eux par le biais d�un 
questionnaire envoyØ par courrier dont la gestion est rØalisØe de façon strictement 
confidentielle. Dans les enquŒtes Delphi, le groupe responsable de l�enquŒte s�engage à 
prØserver l�anonymat des membres du panel (voir annexe 1). 
 
Vous avez ØtØ identifiØ(e) comme informateur-clØ potentiel. Nous nous permettons dŁs lors de 
vous envoyer un formulaire (voir annexe 2) afin de savoir si vous Œtes intØressØ(e) à participer à 
ce projet. Il s�agit à ce stade de constituer une liste d�informateurs-clØs au sein de laquelle 
seront choisis les membres du panel selon les rŁgles de la mØthode Delphi. 
 
D�autre part, nous souhaiterions, enrichir notre liste d�informateurs-clØs par d�autres personnes 
susceptibles d�y Œtre inclues. Dans cette hypothŁse nous vous serions reconnaissants de bien 
vouloir nous indiquer leurs coordonnØes (voir annexe 2). Nous vous saurions grØ de bien 
vouloir nous renvoyer dans le dØlai indiquØ le formulaire en annexe dßment rempli. 
 
D�avance nous vous remercions  de l�intØrŒt que vous manifesterez pour cette Øtude ainsi que 
de votre prØcieuse collaboration. Nous vous adressons, Madame, Monsieur, nos salutations les 
meilleures. 
 
 

Le Groupe de recherche responsable de l�EnquŒte Delphi 
 
________ 
Annexe 1 :  RØalisation d�une enquŒte selon la mØthode de DELPHI  
Annexe 2 :  Formulaire rØponse à retourner avant le 2.2.2004  

 
 
INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
TØl.  022  379 59 10  |  Fax 022 379 59 12 
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RØalisation d�une enquŒte selon la mØthode Delphi 
 

- Quelques principes de base - 
 
 
 
1. Description d�une enquŒte selon la mØthode Delphi : 

 
La mØthode Delphi est une mØthode qui permet de structurer la rØflexion d�un panel 

d�experts ou d�informateurs-clØs sur une ou plusieurs questions complexes afin de les amener à 
trouver entre eux un consensus. Les experts ou informateurs-clØs membres du panel reçoivent 
par courrier plusieurs sØries de questions formulØes par le groupe de « monitoring » de 
l�enquŒte � gØnØralement un groupe de chercheurs. Les membres du panel rØpondent 
anonymement, c�est-à-dire qu�ils ne connaissent ni l�identitØ des autres experts ou informateurs-
clØs qui participent à l�enquŒte ni ne sont connus d�eux. Ils ne sont connus que des membres 
du groupe de « monitoring » qui s�engagent à une totale confidentialitØ. Les rØponses à chaque 
questionnaire sont rØsumØes et ØvaluØes par le groupe de « monitoring » et utilisØes pour 
formuler le questionnaire suivant. On considŁre qu�une enquŒte Delphi est terminØe quand le 
panel d�experts ou d�informateurs-clØs est arrivØ à un niveau de consensus acceptable sur les 
questions qui lui ont ØtØ posØes. 

 
L�un des avantages de la mØthode Delphi est qu�elle Øvite les problŁmes habituellement 

rencontrØs dans les groupes de discussion entre experts. Elle Øvite en particulier les influences 
psychologiques plus ou moins directes que certains membres du panel qui ont une personnalitØ 
plus forte ou une position hiØrarchique dominante pourraient exercer sur les autres. La 
confidentialitØ des rØponses permet à chaque expert ou informateur-clØ d�exprimer en toute 
libertØ son opinion personnelle. Elle permet par ailleurs de rØsoudre des questions 
gØographiques ou de coßts qui sont parfois d�importants obstacles pour la rØalisation de telles 
enquŒtes. 

 
La mØthode Delphi a ØtØ dØveloppØe en 1948 par la RAND Corporation pour les besoins 

du gouvernement amØricain. Elle a ØtØ largement utilisØe depuis cette date pour de 
nombreuses enquŒtes dans des domaines trŁs variØs : par exemple dans le domaine de la 
santØ, de l�Øducation, de la dØfense, du business, etc. Dans le domaine pharmaceutique, on a 
eu recours à la mØthode Delphi dans certains pays pour interroger les pharmaciens sur l�avenir 
de leur profession, pour standardiser la terminologie pharmaceutique et les prescriptions ainsi 
que pour explorer les options de politique pharmaceutique. L�un des membres du groupe de 
« monitoring » de l�enquŒte a dØjà rØalisØ ou participØ à plusieurs enquŒtes Delphi au cours de 
ces dix derniŁres annØes. 

 
Il ne s�agit donc pas d�un sondage qui � dans cette enquŒte - impliquerait un Øchantillon 

reprØsentatif de pharmaciens d�officine et de la population qui frØquente les officines. Dans la 
mØthode Delphi, l�objectif n�est pas de savoir quelle est la proportion de rØpondants qui ont telle 
ou telle opinion de la question qui leur est posØe mais de construire un consensus entre des 
personnes considØrØes comme des experts ou informateurs-clØs du problŁme qui fait l�objet de 
l�enquŒte. 

 
2. Le groupe de « monitoring » de  l�enquŒte 
 
- Il est constituØ de quatre chercheurs : A. Isenegger (Øtudiante du Diplôme de SantØ 

Publique de l�IMSP), D. Muscionico (pharmacien, MPH), JD. Rainhorn (mØdecin de santØ 
publique, professeur associØ à l�IUED) et S. Sommaruga  (pharmacien d�officine).  
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- Il est placØ sous la supervision d�un comitØ de pilotage formØ de responsables de l�Institut 
de MØdecine Sociale et PrØventive de GenŁve, de l�Ecole de Pharmacie de 
GenŁve/Lausanne et de la direction de la formation continue de l�UniversitØ de GenŁve 
ainsi que de pharmaciens d�officine.  

 

- Le groupe de « monitoring » de l�enquŒte est responsable de l�ensemble des aspects 
techniques de l�enquŒte : enquŒte prØliminaire, sØlection des membres du panel des 
informateurs-clØs, correspondance avec les membres du panel, rØdaction des 
questionnaires, analyse des rØponses, synthŁse des rØsultats, etc. 

  

- Il s�engage à maintenir l�anonymat des membres du panel y compris aprŁs la diffusion des 
rØsultats de l�enquŒte. 

 

- Il rØdigera le rapport final qui sera validØ par le comitØ de pilotage avant diffusion. 
 

3. Le panel d�« informateurs-clØs » 
 
- Il sera formØ d�environ 60 personnes considØrØes comme des « informateurs-clØs »,  

c�est-à-dire que chacune d�entre elle  - du fait de sa profession, de ses compØtences ou 
parce qu�il/elle a recours à l�officine pharmaceutique - a une vision « informØe» du rôle 
que cette structure joue, ou devrait jouer, dans le systŁme de santØ publique. 

 

- On trouvera donc dans le panel : des pharmaciens d�officine, des Øtudiants en pharmacie 
ayant fait des stages en officine, des « clients » des officines, d�autres professions de 
santØ ou du champ social travaillant avec des officines, des journalistes mØdicosociaux, 
des membres d�associations de malades ou de handicapØs, des chercheurs en santØ 
publique, etc. 

 

- Les membres du panel rØpondront individuellement et anonymement aux questionnaires 
qui leur seront envoyØs par le groupe de « monitoring » de l�enquŒte.  

 

- Les informateurs-clØs auront prØalablement donnØ leur accord pour participer à l�enquŒte. 
 
4. Le dØroulement de l�enquŒte Delphi 
 

Une enquŒte Delphi se dØroule habituellement en trois tours. A chaque tour, il est demandØ 
aux membres du panel de rØpondre à quelques questions semi-fermØes ou fermØes. Les 
rØponses sont dØpouillØes, analysØes, ØvaluØes et une synthŁse des rØponses est rØalisØe par 
le groupe de « monitoring » de l�enquŒte. Un nouveau questionnaire est ØlaborØ à chaque tour 
en tenant compte des rØsultats du tour prØcØdent. Lorsque aprŁs deux relances certains 
membres du panel n�ont pas rØpondu, il est alors considØrØ qu�ils ne font plus partie du panel et 
l�enquŒte se poursuit sans leur participation. La soliditØ du consensus dØpend : du niveau de 
participation des membres du panel, de leur motivation, de la connaissance qu�ils ont des 
problŁmes qui leur sont soumis, du taux de rØponses similaires aux questions posØes ainsi que 
du nombre de tours nØcessaires pour obtenir un accord.  

 
5. La synthŁse des rØsultats 
 

Lorsqu�un consensus est obtenu sur les questions posØes, le groupe de « monitoring » 
rØdige alors un rapport de synthŁse qui rØsume l�ensemble des accords auxquels sont 
parvenus les membres du panel. Ce rapport peut ensuite servir de rØfØrence - et donc de base 
de discussion � dans l�ØventualitØ oø seraient mises en �uvre les mesures qui sont proposØes 
par les membres du panel.  Il est gØnØralement publiØ et diffusØ à toutes les personnes 
concernØes à commencer bien sßr par les membres du panel. 

 
 

* * * *
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Constitution d�un panel d�informateurs-clØs pour l�enquŒte de type 
Delphi concernant la mise en �uvre d�une formation continue pour 

amØliorer la qualitØ des services au niveau de la pharmacie d�officine 
 

Formulaire rØponse à retourner avant le 2.2.2004 au moyen 
de l�enveloppe rØponse prØpayØe ci-jointe  

 
1.  Dans l�hypothŁse oø vous seriez choisi(e), acceptez-vous Œtre membre du panel des 
informateurs-clØs qui rØpondront aux questionnaires qui leur seront envoyØs? 
 
 � Je suis intØressØ(e) à participer à ce projet 
 
 � Je ne suis pas intØressØ(e) à participer à ce projet 
 
 
2.  Vos coordonnØes 

(Merci de complØter les rubriques Fax et e-mail et d�apporter les corrections utiles) 
 

RØf. «NumØro» 
«Titre» 
«PrØnom» «Nom» 
«Nom_complØmentaire»  
«Adresse_1» Fax personnel : ................................................  
«Adresse_2» 
«NPA» «LocalitØ» E-mail : ................................................  

 
3. Autres informateurs clØs 
 
Connaîtriez-vous d�autres personnes qui pourraient Œtre susceptibles de jouer le rôle 
d�informateur(s) clØ(s) du fait de leur profession ou de leur intØrŒt pour la pharmacie d�officine? 
Si oui, pourriez-vous nous proposer leur nom, prØnom, adresse et profession (selon les 
catØgories professionnelles proposØes ci-dessous) ? 
 
Nom - PrØnom  Adresse � NPA � LocalitØ  Profession* 
................................................................................................................................................  
................................................................................................................................................  
................................................................................................................................................  
................................................................................................................................................  
................................................................................................................................................   
 
* Profession :  
[1]  Pharmacien d�officine [3]  Consommateurs informØs & patients   
[2]  Professionnels travaillant dans ou en relation [4]  Chercheurs et opinion leaders concernØs par Øtroite 

avec la pharmacie d'Officine  l'amØlioration de l'officine 
 
Nous vous remercions pour votre prØcieuse collaboration 

 
 Le Groupe de recherche responsable de l�EnquŒte Delphi 
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 GenŁve, le 4.3.2004  
 
 
EnquŒte Delphi 
Questionnaire N° 1 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
L�intØrŒt et la motivation que vous avez manifestØ pour la participation à une enquŒte Delphi sur 
l�amØlioration des services au niveau de l�officine pharmaceutique nous ont beaucoup rØjouis et 
nous vous en remercions vivement. 
 
Nous avons le plaisir de vous communiquer que votre nom a ØtØ tirØ au sort et que vous faites 
donc maintenant partie de notre panel d�informateurs-clØs pour cette enquŒte Delphi. 
 
Comme vous le savez dØjà, pour rØaliser cette enquŒte, nous allons Ølaborer trois 
questionnaires dont vous recevez le premier, en annexe, dans ce courrier. 
Nous vous saurions grØ de bien vouloir prendre le temps de rØpondre prØcisØment à ce 
questionnaire et de nous le renvoyer d�ici au 15 mars 2004 dernier dØlai au moyen de 
l�enveloppe prØ-affranchie jointe. 
 
Nous vous remercions d�avance de votre prØcieuse collaboration et nous vous envoyons 
Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 
 
  
 

Le Groupe de recherche responsable de l�EnquŒte Delphi 
 

 

 
 
INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
TØl.  022  379 59 10  |  Fax 022 379 59 12 
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EnquŒte Delphi 
 
 
 

LA PHARMACIE D�OFFICINE 
COMME LIEU DE PREMIER RECOURS 

DU SYSTEME DE SANTE 
 
 
 
 

QUESTIONNAIRE N°1 
(Sous-groupe A) 

A renvoyer jusqu�au 15 mars 2004 

 
 

 
INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
TØl.  022  379 59 10  |  Fax 022 379 59 12 
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QUESTIONNAIRE N°1 
 
 
En Suisse, l�enseignement universitaire donnØ dans les FacultØs de Pharmacie est essentiellement 

centrØ sur le mØdicament. Au cours de leurs Øtudes, les Øtudiants en pharmacie vont surtout apprendre 
des matiŁres comme la chimie organique, la chimie analytique, la pharmacie galØnique, la pharmacologie, 
la phytothØrapie. En dehors du stage en pharmacie, peu d�heures d�enseignement sont consacrØes aux 
questions pratiques que peuvent poser les patients dans l�officine : problŁmes cliniques, questions de 
santØ publique, informations diverses sur le systŁme de santØ, etc. Le pharmacien diplômØ est avant tout 
un spØcialiste du mØdicament.  

 
Or, lorsqu�ils travaillent en officine, les pharmaciens et leurs collaborateurs sont confrontØs à une 

rØalitØ bien diffØrente. Si la pharmacie d�officine est d�abord le lieu oø l�on dispense le mØdicament, c�est 
Øgalement pour le public un lieu d�information sur la santØ et l�une des principales portes d�entrØe dans le 
systŁme de santØ. Pour la plupart des gens, il est plus facile de pousser la porte de la pharmacie de son 
quartier ou de son village que de prendre rendez-vous chez un mØdecin ou à l�hôpital. Dans l�esprit d�un 
patient, ce qui compte c�est qu�il va, dans les deux cas, rencontrer un professionnel de santØ auquel il 
pourra poser des questions relatives à sa santØ et obtenir un service. Malheureusement dans la plupart 
des cas, le pharmacien d�officine n�est pas prØparØ par sa formation initiale à jouer ce rôle et c�est le plus 
souvent dans sa pratique professionnelle quotidienne qu�il apprend à rØpondre à ce type de demande. 
Quelle attitude adopter devant tel ou tel symptôme ? Quel signe clinique rechercher pour se faire une idØe 
de la gravitØ d�une situation ? Quel geste faire devant un saignement de nez ou une plaie ? Comment 
gØrer une situation de dØpression chez quelqu�un qui frØquente rØguliŁrement l�officine ? Que dire à un 
touriste qui part en Asie centrale et qui demande quels mØdicaments il doit emporter ? Autant de situations 
� et il y en a beaucoup d�autres � qui rØclament des rØponses appropriØes. 

 
Si l�on observe l�Øvolution rapide du rôle de l�officine dans les pays voisins, on doit faire le constat 

que le pharmacien suisse risque d�Œtre de plus en plus souvent confrontØ à une demande des patients qui 
dØpasse largement la question de la dispensation du mØdicament. En terme de qualitØ des services offerts 
par l�officine dans le futur, il est donc nØcessaire de se poser la question d�un Ølargissement des 
compØtences du pharmacien d�officine. 
 
 
PREMIERE PARTIE : « ACQUISITION DE COMPETENCES COMPLEMENTAIRES » 
 
 
 
Question N°1 : Etes-vous globalement d�accord avec la proposition suivante : « Au delà de la vente et du 
conseil sur le bon usage du mØdicament, le pharmacien d�officine devrait Øgalement avoir des 
compØtences dans d�autres domaines de la santØ qui correspondent à la demande de ses clients ?  Par 
exemple : problŁmes simples de pathologie mØdicale ou de santØ mentale, questions gØnØrales de santØ 
publique, problŁmes quotidiens de santØ posØs par les enfants ou les personnes âgØes, etc.) » ? 
(Veuillez mettre une croix dans la case correspondant à votre choix) 
 
 

�������� OUI, je suis globalement d�accord 
�������� NON, je ne suis pas vraiment d�accord 
�������� Je n�ai pas d�opinion prØcise sur cette question 
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Question N°2 : Si vous avez rØpondu « Oui, je suis globalement d�accord » à la question N°1, pensez-
vous que ces compØtences complØmentaires doivent Œtre acquises :  
(Vous pouvez choisir un maximum de deux rØponses. Veuillez mettre alors une croix dans les 
cases correspondant à vos rØponses) 
 

��������Plutôt lors de l�enseignement initial à l�Ecole de Pharmacie (pour les futurs 
diplômØs)? 

��������Plutôt dans le cadre de programmes de formation continue organisØs par la 
profession? 

��������Plutôt dans le cadre de formations diplômantes (certificat ou diplôme post-
universitaire)? 

��������« Sur le tas » parce que c�est la meilleure façon d�apprendre son mØtier? 
��������Autre rØponse : (mettre ici votre proposition en un maximum de vingt mots) 

����������������������������
������������������������������
������������������������������
����������������� 

 
 
 

Question N°3 : Si vous avez rØpondu « non, je ne suis pas vraiment d�accord » à la question N°1, que 
proposez-vous de faire pour que les clients de l�officine trouvent une rØponse satisfaisante et rapide à leurs 
questions en dehors de celles qui concernent les mØdicaments ?  
(Une seule rØponse possible. Veuillez mettre une croix dans la case correspondant à votre rØponse) 
 
 

��������Le pharmacien doit leur proposer de s�adresser à un mØdecin ou à une institution 
compØtente car le pharmacien ne peut pas prendre une responsabilitØ qui dØpasse 
sa mission (qui est essentiellement de vendre des mØdicaments et de conseiller 
son client sur la façon la plus appropriØe de les prendre). 

��������Le pharmacien doit leur expliquer que dans la plupart des cas ce sont des 
questions qui dØpassent ses compØtences qu�il ne peut rØsoudre tous les 
problŁmes et qu�il n�a de toutes façons n�a pas le temps de s�en occuper. 

��������Il faut faire confiance aux pharmaciens d�officine qui finissent par bien connaître 
leur mØtier et trouvent gØnØralement une solution appropriØe dans ce genre de 
situation. 

��������Il faut� (mettre ici votre proposition en un maximum de vingt mots) 
������������������������������������
������������������������������������
��������������������������������� 

 
 
 
DEUXIEME  PARTIE :  « SITUATIONS CLINIQUES QUI AMENENT LES PATIENTS A L�OFFICINE » 
 
 
Question N°4 : Quelles sont les situations cliniques que vous rencontrez le plus frØquemment  (au moins 
une fois au cours des 48 derniŁres heures de travail) dans l�officine et pour lesquelles on vous demande un 
conseil, une information ou un traitement ? (Vous pouvez choisir un maximum de dix (10) rØponses y 
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compris celles que vous proposez et qui ne font pas partie de la liste initiale. Veuillez mettre une 
croix dans les cases correspondantes.) 
 
 
ProblŁmes infectieux : 

��������FiŁvre 
��������Toux grasse ou sŁche 
��������Nez qui coule 
��������Mal de gorge 
��������Brßlures urinaires 

 
Douleurs diverses : 

��������Mal à la tŒte 
��������Maux de dents 
��������Mal à l’oreille  
��������Douleurs dorsales  
��������Courbatures 
��������Entorse, foulure 

 
ProblŁmes digestifs : 

��������Douleurs abdominales 
��������Ballonnement 
��������Constipation  
��������NausØes, vomissements  
��������DiarrhØes 
��������Perte d’appØtit 
��������Brßlures d’estomac 

 
ProblŁmes de peau : 

��������Brßlure accidentelle  
��������Coup de soleil 

��������Piqßres d’insectes 
��������Boutons 
��������Allergie 
��������Peau sŁche 
��������Perte de cheveux 
��������DØmangeaison du cuir chevelu 

 
 
 
ProblŁmes oculaires : 

��������Oeil rouge 
 
Divers : 

��������Contraception 
���������dŁme des jambes 
��������Jambes lourdes 
��������Vertiges 
��������Stress 
��������Troubles du sommeil 
��������Fatigue 
��������Saignement de nez 

 
Autres situations cliniques vues trŁs 
frØquemment : 

�����������. 
�����������. 
����������� 
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TROISIEME PARTIE : « LES PROBLEMES DE SANTE PUBLIQUE » 
 
 
Question N°5 : En dehors des questions relatives à l�utilisation des mØdicaments et autres produits 
pharmaceutiques, comment Øvaluez-vous le niveau de vos compØtences face aux problŁmes suivants qui 
sont frØquemment rencontrØs dans une pharmacie d�officine? (Pour chacun des problŁmes proposØs 
dans la liste suivante, veuillez mettre une croix dans la case correspondant à votre niveau estimØ 
de compØtence.) 

-  « Je me sens tout à fait compØtent » :  4 
-  « Je me sens assez compØtent » :  3 
-  « Je ne me sens pas trŁs compØtent » :  2 
-  « Je me sens peu compØtent » :  1 

 
 4 3 2 1 

* La prise de la tension artØrielle     
     
* Des petits soins d�urgence (plaie, brßlure, piqßre, etc.)     
     
* Une contraception d�urgence     
     
* Des conseils diØtØtiques     
     
* Des conseils pour les voyages     
     
* Des conseils pour l�alimentation des nourrissons     
     
* Des informations sur certaines maladies     
     
* Des informations sur les vaccins     
     

    * Des informations sur l�existence et la proximitØ d�autres types de 
professionnels de la santØ (mØdecins, infirmiŁres, travailleurs sociaux, etc.)     

     
* Des informations relatives aux assurances     
     

    * Des informations sur des approches thØrapeutiques alternatives : 
homØopathie, acupuncture, etc.     

     
* La pratique d�analyses diverses (glycØmie, cholestØrol, etc.)     
 
 
 
 
QUATRIEME PARTIE : « LA DIMENSION PSYCHOSOCIALE DE LA DEMANDE » 
 
 
Question N°6 : La pharmacie d�officine est l�un des lieux oø s�exprime spontanØment une souffrance 
psychique souvent provoquØe par des ØvØnements de la vie quotidienne (souffrance liØe à un conflit ou 
une sØparation conjugale ou familiale, dØsespoir liØ à une perte de travail, dØpression liØe à des difficultØs 
sur le lieu de travail, angoisses d�une personne âgØe isolØe, enfant en difficultØ scolaire, etc.). Au cours de 
ses Øtudes, le pharmacien ne reçoit aucune formation spØcifique concernant la prise en charge des 
souffrances psychiques au niveau de l�officine alors qu�il y est quotidiennement confrontØ. Pour mieux 
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rØpondre à ce type de situation, vous pensez que le pharmacien d�officine devrait : (Veuillez mettre une 
croix dans la/les case(s) correspondante(s). Deux rØponses sont possibles)  
 
 

��������BØnØficier d�une formation en psychologie clinique et sociale lors de ses Øtudes à 
l�Ecole de Pharmacie ? 

��������Avoir la possibilitØ de participer à un programme de formation continue en 
psychologie clinique et sociale une fois installØ dans son officine ? 

��������AcquØrir une compØtence personnelle grâce à l�expØrience pratique et des lectures 
appropriØes ? 

��������Ne pas prendre en  charge de tels patients car c�est une responsabilitØ qui dØpasse 
la mission du pharmacien et l�adresser immØdiatement à une structure adaptØe à 
sa situation clinique ? 

������������������������������������.. 
 
 
 
CINQUIEME PARTIE : « LA PHARMACIE D�OFFICINE DE DEMAIN » 
 
 
 
Question N°7 : Dans tous les pays occidentaux le rôle de la pharmacie d�officine est en train d�Øvoluer. 
Dans certains pays elle reste encore principalement un lieu de dispensation des mØdicaments et de conseil 
sur leur bon usage. Dans d�autres pays, elle devient l�un des dispositifs essentiels du systŁme de santØ 
publique de premier recours. Selon les cas, la pharmacie d�officine contribue en collaboration avec d�autres 
professionnels de santØ à des activitØs de prØvention, de promotion de la santØ, d�information sur des 
questions de santØ publique, d�orientation des malades dans le cadre de rØseau de soins voire 
d�assistance pharmaco-Øconomique des mØdecins et des institutions de soins. Un tel Ølargissement du rôle 
de la pharmacie d�officine implique de nouvelles compØtences pour les professionnels qui y travaillent. 
Parmi les propositions suivantes, sØlectionnez les compØtences/connaissances qui, selon vous, devraient 
Œtre prioritairement intØgrØes à l�activitØ de l�officine pharmaceutique. (Veuillez mettre une croix dans les 
cases correspondantes. Vous pouvez sØlectionner cinq (5) propositions au maximum y compris 
celles que vous souhaitez ajouter à la liste ci-dessous). 
 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation socio-sanitaire des personnes 
âgØes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation des personnes dØpendantes 
(alcool, tabac, drogues, etc.) au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation des personnes physiquement 
ou mentalement handicapØes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation socio-sanitaire des 
populations migrantes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la mise en place de rØseaux de prØvention et de prise en 
charge des patients avec d�autres acteurs socio-sanitaires locaux 

��������CompØtences en soins pharmaceutiques de groupes de malades spØcifiques 
(asthmatiques, diabØtiques; hypertendus, etc.) 

��������CompØtences en pharmaco-Øconomie et pharmaco-ØpidØmiologie 
��������Connaissance du rôle de la pharmacie au niveau international. 
��������Connaissance des structures de prise en charge des violences domestiques 

(maltraitance des enfants, violences faites aux femmes, conflits conjugaux, conflits 
gØnØrationnels, etc.) 
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��������Connaissance des structures sociales de prise en charge des populations 
vulnØrables (Øtrangers sans papiers, personnes dans la pauvretØ ou dans des 
situations de grande prØcaritØ sociale, etc.) 

������������������������������������� 
������������������������������������� 

 
 
 
Question N°8 : Si vous deviez dØfinir la pharmacie d�officine idØale de demain, quels seraient les 
principaux critŁres que vous utiliseriez pour la dØcrire ? (Cinq critŁres possibles au maximum) 
 

������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 
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QUESTIONNAIRE N°1 
 
 
En Suisse, l�enseignement universitaire donnØ dans les FacultØs de Pharmacie est essentiellement 

centrØ sur le mØdicament. Au cours de leurs Øtudes, les Øtudiants en pharmacie vont surtout apprendre 
des matiŁres comme la chimie organique, la chimie analytique, la pharmacie galØnique, la pharmacologie, 
la phytothØrapie. En dehors du stage en pharmacie, peu d�heures d�enseignement sont consacrØes aux 
questions pratiques que peuvent poser les patients dans l�officine : problŁmes cliniques, questions de 
santØ publique, informations diverses sur le systŁme de santØ, etc. Le pharmacien diplômØ est avant tout 
un spØcialiste du mØdicament.  

 
Or, lorsqu�ils travaillent en officine, les pharmaciens et leurs collaborateurs sont confrontØs à une 

rØalitØ bien diffØrente. Si la pharmacie d�officine est d�abord le lieu oø l�on dispense le mØdicament, c�est 
Øgalement pour le public un lieu d�information sur la santØ et l�une des principales portes d�entrØe dans le 
systŁme de santØ. Pour la plupart des gens, il est plus facile de pousser la porte de la pharmacie de son 
quartier ou de son village que de prendre rendez-vous chez un mØdecin ou à l�hôpital. Dans l�esprit d�un 
patient, ce qui compte c�est qu�il va, dans les deux cas, rencontrer un professionnel de santØ auquel il 
pourra poser des questions relatives à sa santØ et obtenir un service. Malheureusement dans la plupart 
des cas, le pharmacien d�officine n�est pas prØparØ par sa formation initiale à jouer ce rôle et c�est le plus 
souvent dans sa pratique professionnelle quotidienne qu�il apprend à rØpondre à ce type de demande. 
Quelle attitude adopter devant tel ou tel symptôme ? Quel signe clinique rechercher pour se faire une idØe 
de la gravitØ d�une situation ? Quel geste faire devant un saignement de nez ou une plaie ? Comment 
gØrer une situation de dØpression chez quelqu�un qui frØquente rØguliŁrement l�officine ? Que dire à un 
touriste qui part en Asie centrale et qui demande quels mØdicaments il doit emporter ? Autant de situations 
� et il y en a beaucoup d�autres � qui rØclament des rØponses appropriØes. 

 
Si l�on observe l�Øvolution rapide du rôle de l�officine dans les pays voisins, on doit faire le constat 

que le pharmacien suisse risque d�Œtre de plus en plus souvent confrontØ à une demande des patients qui 
dØpasse largement la question de la dispensation du mØdicament. En terme de qualitØ des services offerts 
par l�officine dans le futur, il est donc nØcessaire de se poser la question d�un Ølargissement des 
compØtences du pharmacien d�officine. 
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PREMIERE PARTIE : « ACQUISITION DE COMPETENCES COMPLEMENTAIRES » 
 
 
Question N°1 : Etes-vous globalement d�accord avec la proposition suivante : « Au delà de la vente et du 
conseil sur le bon usage du mØdicament, le pharmacien d�officine devrait Øgalement avoir des 
compØtences dans d�autres domaines de la santØ qui correspondent à la demande de ses clients ?  Par 
exemple : problŁmes simples de pathologie mØdicale ou de santØ mentale, questions gØnØrales de santØ 
publique, problŁmes quotidiens de santØ posØs par les enfants ou les personnes âgØes, etc.) » ? 
(Veuillez mettre une croix dans la case correspondant à votre choix) 
 

�������� OUI, je suis globalement d�accord 
�������� NON, je ne suis pas vraiment d�accord 
�������� Je n�ai pas d�opinion prØcise sur cette question 

 
 
 
Question N°2 : Si vous avez rØpondu « Oui, je suis globalement d�accord » à la question N°1, pensez-
vous que ces compØtences complØmentaires doivent Œtre acquises :  
(Vous pouvez choisir un maximum de deux rØponses. Veuillez mettre alors une croix dans les 
cases correspondant à vos rØponses) 
 

��������Plutôt lors de l�enseignement initial à l�Ecole de Pharmacie (pour les futurs 
diplômØs)? 

��������Plutôt dans le cadre de programmes de formation continue organisØs par la 
profession? 

��������Plutôt dans le cadre de formations diplômantes (certificat ou diplôme post-
universitaire)? 

��������« Sur le tas » parce que c�est la meilleure façon d�apprendre son mØtier? 
��������Autre rØponse : (mettre ici votre proposition en un maximum de vingt mots) 

����������������������������
������������������������������
������������������������������
����������������� 

 
 

Question N°3 : Si vous avez rØpondu « non, je ne suis pas vraiment d�accord » à la question N°1, que 
proposez-vous de faire pour que les clients de l�officine trouvent une rØponse satisfaisante et rapide à leurs 
questions en dehors de celles qui concernent les mØdicaments ?  
(Une seule rØponse possible. Veuillez mettre une croix dans la case correspondant à votre rØponse) 
 
 

��������Le pharmacien doit leur proposer de s�adresser à un mØdecin ou à une institution 
compØtente car le pharmacien ne peut pas prendre une responsabilitØ qui dØpasse 
sa mission (qui est essentiellement de vendre des mØdicaments et de conseiller 
son client sur la façon la plus appropriØe de les prendre). 

��������Le pharmacien doit leur expliquer que dans la plupart des cas ce sont des 
questions qui dØpassent ses compØtences qu�il ne peut rØsoudre tous les 
problŁmes et qu�il n�a de toutes façons n�a pas le temps de s�en occuper. 
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��������Il faut faire confiance aux pharmaciens d�officine qui finissent par bien connaître 
leur mØtier et trouvent gØnØralement une solution appropriØe dans ce genre de 
situation. 

��������Il faut� (mettre ici votre proposition en un maximum de vingt mots) 
������������������������������������
������������������������������������
��������������������������������� 

 
 
DEUXIEME  PARTIE :  « SITUATIONS CLINIQUES QUI AMENENT LES PATIENTS A L�OFFICINE » 
 
 
Question N°4 : Dans votre vie de tous les jours, pour quels types de symptômes vous adressez-vous 
directement au pharmacien d�officine pour Œtre soulagØ(e) sans aller dans un premier temps consulter un 
mØdecin ? (Vous pouvez choisir un maximum de dix (10) rØponses y compris celles que vous 
proposez et qui ne font pas partie de la liste initiale. Veuillez mettre une croix dans les cases 
correspondant à vos rØponses ). 
 
 
ProblŁmes infectieux : 

��������FiŁvre 
��������Toux grasse ou sŁche 
��������Nez qui coule 
��������Mal de gorge 
��������Brßlures urinaires 

 
Douleurs diverses : 

��������Mal à la tŒte 
��������Maux de dents 
��������Mal à l’oreille  
��������Douleurs dorsales  
��������Courbatures 
��������Entorse, foulure 

 
ProblŁmes digestifs : 

��������Douleurs abdominales 
��������Ballonnement 
��������Constipation  
��������NausØes, vomissements  
��������DiarrhØes 
��������Perte d’appØtit 
��������Brßlures d’estomac 

 
ProblŁmes de peau : 

��������Brßlure accidentelle  
��������Coup de soleil 

��������Piqßres d’insectes 
��������Boutons 
��������Allergie 
��������Peau sŁche 
��������Perte de cheveux 
��������DØmangeaison du cuir chevelu 

 
 
 
ProblŁmes oculaires : 

��������Oeil rouge 
 
Divers : 

��������Contraception 
���������dŁme des jambes 
��������Jambes lourdes 
��������Vertiges 
��������Stress 
��������Troubles du sommeil 
��������Fatigue 
��������Saignement de nez 

 
Autres situations cliniques vues trŁs 
frØquemment : 

�����������. 
�����������. 
����������� 
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TROISIEME PARTIE : « LES PROBLEMES DE SANTE PUBLIQUE » 
 
 
Question N°5 : En dehors des questions relatives à l�utilisation des mØdicaments et autres produits 
pharmaceutiques, dans quels domaines considØrez-vous que vous pouvez obtenir des informations 
fiables ou des soins de qualitØ auprŁs du pharmacien chez qui vous avez l�habitude d�aller ? Veuillez 
mettre une croix dans les cases correspondantes. Vous pouvez choisir un maximum de cinq (5) 
rØponses y compris celles que vous proposez et qui ne font pas partie de la liste) 
 
 

��������La prise de la tension artØrielle 
��������Des petits soins d�urgence (plaie, brßlure, piqßre, etc.) 
��������Une contraception d�urgence 
��������Des conseils diØtØtiques 
��������Des conseils pour les voyages 
��������Des conseils pour l�alimentation des nourrissons 
��������Des informations sur certaines maladies 
��������Des informations sur les vaccins 
��������Des informations sur l�existence et la proximitØ d�autres types de professionnels 

de la santØ (mØdecins, infirmiŁres, travailleurs sociaux, etc.) 
��������Des informations en rapport avec les assurances 
��������Des informations sur des approches thØrapeutiques alternatives : homØopathie, 

acupuncture, etc. 
��������La pratique d�analyses diverses (glycØmie, cholestØrol, etc.) 
�����������.�������������������������������� 
�����������.�������������������������������� 

 
 
 
 
 
QUATRIEME PARTIE : « LA DIMENSION PSYCHOSOCIALE DE LA DEMANDE » 
 
 
Question N°6 : La pharmacie d�officine est l�un des lieux oø s�exprime spontanØment une souffrance 
psychique souvent provoquØe par des ØvØnements de la vie quotidienne (souffrance liØe à un conflit ou 
une sØparation conjugale ou familiale, dØsespoir liØ à une perte de travail, dØpression liØe à des 
difficultØs sur le lieu de travail, angoisses d�une personne âgØe isolØe, enfant en difficultØ scolaire, etc.). 
Au cours de ses Øtudes, le pharmacien ne reçoit aucune formation spØcifique concernant la prise en 
charge des souffrances psychiques au niveau de l�officine alors qu�il y est quotidiennement confrontØ. 
Pour mieux rØpondre à ce type de situation, vous pensez que le pharmacien d�officine devrait : 
(Veuillez mettre une croix dans la/les case(s) correspondante(s). Deux rØponses sont possibles)  
 
 

��������BØnØficier d�une formation en psychologie clinique et sociale lors de ses Øtudes 
à l�Ecole de Pharmacie ? 

��������Avoir la possibilitØ de participer à un programme de formation continue en 
psychologie clinique et sociale une fois installØ dans son officine ? 
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��������AcquØrir une compØtence personnelle grâce à l�expØrience pratique et des 
lectures appropriØes ? 

��������Ne pas prendre en  charge de tels patients car c�est une responsabilitØ qui 
dØpasse la mission du pharmacien et l�adresser immØdiatement à une structure 
adaptØe à sa situation clinique ? 

������������������������������������..������� 
 
 
 
CINQUIEME PARTIE : « LA PHARMACIE D�OFFICINE DE DEMAIN » 
 
 
 
Question N°7 : Dans tous les pays occidentaux le rôle de la pharmacie d�officine est en train d�Øvoluer. 
Dans certains pays elle reste encore principalement un lieu de dispensation des mØdicaments et de 
conseil sur leur bon usage. Dans d�autres pays, elle devient l�un des dispositifs essentiels du systŁme 
de santØ publique de premier recours. Selon les cas, la pharmacie d�officine contribue en collaboration 
avec d�autres professionnels de santØ à des activitØs de prØvention, de promotion de la santØ, 
d�information sur des questions de santØ publique, d�orientation des malades dans le cadre de rØseau 
de soins voire d�assistance pharmaco-Øconomique des mØdecins et des institutions de soins. Un tel 
Ølargissement du rôle de la pharmacie d�officine implique de nouvelles compØtences pour les 
professionnels qui y travaillent. Parmi les propositions suivantes, sØlectionnez les 
compØtences/connaissances qui, selon vous, devraient Œtre prioritairement intØgrØes à l�activitØ de 
l�officine pharmaceutique. (Veuillez mettre une croix dans les cases correspondantes. Vous 
pouvez sØlectionner cinq (5) propositions au maximum y compris celles que vous souhaitez 
ajouter à la liste ci-dessous). 
 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation socio-sanitaire des 
personnes âgØes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation des personnes 
dØpendantes (alcool, tabac, drogues, etc.) au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation des personnes 
physiquement ou mentalement handicapØes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la prise en charge et l�orientation socio-sanitaire des 
populations migrantes au niveau de l�officine 

��������CompØtences dans la mise en place de rØseaux de prØvention et de prise en 
charge des patients avec d�autres acteurs socio-sanitaires locaux 

��������CompØtences en soins pharmaceutiques de groupes de malades spØcifiques 
(asthmatiques, diabØtiques; hypertendus, etc.) 

��������CompØtences en pharmaco-Øconomie et pharmaco-ØpidØmiologie 
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��������Connaissance du rôle de la pharmacie au niveau international. 
��������Connaissance des structures de prise en charge des violences domestiques 

(maltraitance des enfants, violences faites aux femmes, conflits conjugaux, conflits 
gØnØrationnels, etc.) 

��������Connaissance des structures sociales de prise en charge des populations 
vulnØrables (Øtrangers sans papiers, personnes dans la pauvretØ ou dans des 
situations de grande prØcaritØ sociale, etc.) 

������������������������������������� 
������������������������������������� 

 
 
 
Question N°8 : Si vous deviez dØfinir la pharmacie d�officine idØale de demain, quels seraient les 
principaux critŁres que vous utiliseriez pour la dØcrire ? (Cinq critŁres possibles au maximum) 
 

������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 
������������������������������������� 

 
 
 
 
 
 

*  *  *  *  * 
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 GenŁve, le 16.3.2004  
 
 
 
 
Rappel du premier questionnaire de l�EnquŒte Delphi 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Vous avez reçu, il y a environ deux semaines, le premier questionnaire de l�enquŒte sur le 
besoin en formation continue des professionnels en officine pharmaceutique. 
 
A ce jour, nous n�avons pas reçu votre rØponse. Nous vous saurions grØs de bien vouloir nous 
le renvoyer rapidement, pour que nous puissions le valider dans les prochains jours. 
 
Merci beaucoup de votre collaboration. 
 
Avec nos salutations les meilleures. 
 
 
 

Le Groupe de recherche responsable de l�EnquŒte Delphi 

 
 
INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
TØl.  022  379 59 10  |  Fax 022 379 59 12 
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Annexes (2) 
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 GenŁve, le 26.4.2004   
 
 
EnquŒte Delphi : SynthŁse Questionnaire N° 1 et Questionnaire N° 2 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Veuillez trouver ci-joint le document d�analyse des rØponses au questionnaire N° 1 ainsi que le 
questionnaire N° 2. 
 
Pour rØpondre, il est nØcessaire d�avoir au prØalable lu le document « Analyse synthØtique  des 
rØponses » qui est joint à ce courrier. Au total, il faut considØrer que la lecture de ce document 
d�analyse plus la rØponse au questionnaire N° 2 vont prendre environ une heure. 
 
Pour faciliter la poursuite de l�enquŒte nous vous remercions d�avance de bien vouloir rØpondre 
et nous retourner ce deuxiŁme questionnaire avant la date du 6 mai. 
 
Merci beaucoup de votre collaboration. 
 
Avec nos salutations les meilleures 
 
 
 

Le Groupe de recherche responsable de l�EnquŒte Delphi 
 

 
 

 
 
INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
TØl.  022  379 59 10  |  Fax 022 379 59 12 
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INSTITUT DE MEDECINE  
SOCIALE ET PREVENTIVE 
CMU - rue Michel-Servet 1  |  CH-1211 GenŁve 4 
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Pour rØaliser cette enquŒte Delphi sur « la pharmacie d�officine comme lieu de premier 

recours du systŁme de santØ », un panel d�informateurs-clØs de 50 personnes a ØtØ constituØ 
par tirage au sort au sein de listes de professionnels considØrØes comme pouvant avoir une 
opinion « ØclairØe » sur le rôle des pharmacies d�officine. La mØthode Delphi recommande de 
donner un poids plus important au groupe de professionnels le plus concernØ par l�enquŒte 
(pour  cette enquŒte il s�agit des pharmaciens et autres professionnels qui travaillent dans 
l�officine). En se basant sur ce principe, le groupe de monitoring a considØrØ que les 
professionnels de l�officine devaient reprØsenter environ les 2/3 des membres du panel - ils 
reprØsentent le public-cible de la formation continue et ils jouent un rôle dØterminant  dans le 
fonctionnement des pharmacies - et les autres catØgories environ le tiers restant. Ce panel est 
donc constituØ de deux sous-groupes : un premier sous-groupe (groupe A) formØ de 32 
professionnels de l�officine : 26 pharmaciens et de 6 professionnels liØs à la pharmacie 
d�officine (prØparateurs, Øtudiants en fin de cycle) et un deuxiŁme sous-groupe (groupe B) 
formØ de 18 personnes : 9 visiteurs mØdicaux / consommateurs / patients et 9 chercheurs / 
autres professions de santØ / leaders d�opinion.  

 
AprŁs avoir obtenu leur accord pour participer à cette enquŒte, un questionnaire a ØtØ 

adressØ sous forme de courrier aux membres du panel. Ceux-ci avaient une dizaine de jours 
pour envoyer leurs rØponses au groupe de monitoring de l�enquŒte. Deux rappels ont ØtØ 
envoyØs à ceux qui n�avaient pas rØpondu avant la date initialement fixØe pour les rØponses. 
Finalement, un total de 44 personnes (soit 88%  des membres du panel) a rØpondu à ce 
premier questionnaire (cf. Tableau N°1). L�expØrience des enquŒtes Delphi montre qu�il s�agit 
d�un taux assez ØlevØ de rØponses pour un premier questionnaire. MalgrØ la taille relativement 
petite des deux sous-groupes, on peut considØrer que les professionnels de l�officine (30 
rØpondants sur 32 dans le sous-groupe A) semblent avoir ØtØ un peu plus motivØs que les 
membres du sous-groupe B (14 rØpondants sur 18). On peut observer que la motivation a ØtØ 
particuliŁrement grande dans le groupe des pharmaciens d�officine (25 rØponses sur 26 
pharmaciens interrogØs).  
 

Tableau N° 1 : RØponse des membres du panel. 
 

 Total Sous-groupe A  Sous-groupe B  

 

Panel 50 32 18 

RØpondants 44 30 14 

 
 

I . L�acquisition par les pharmaciens d�officine de compØtences complØmentaires.  

 

A la premiŁre question : « Au delà de la vente et du conseil sur le bon usage du mØdicament, le 
pharmacien d�officine devrait Øgalement avoir des compØtences dans d�autres domaines de la santØ qui 
correspondent à la demande de ses clients ? », le panel a rØpondu « oui » à l�unanimitØ (44 « oui » sur 44 
rØponses, soit 100% de rØponses positives). Les membres du panel, qu�ils soient pharmaciens d�officine ou 
qu�ils exercent une autre profession, semblent donc considØrer que dans son officine le pharmacien doit 
Œtre capable de rØpondre à d�autres demandes de sa clientŁle que celles qui correspondent à la 
dispensation du mØdicament. Personne ne semble considØrer que le pharmacien doit se cantonner à la 
vente de produits pharmaceutiques. Cette opinion n�est pas une vØritable rØvØlation mais l�unanimitØ qui se 
dØgage de l�enquŒte Delphi a le mØrite de lui donner un poids particulier. L�image du pharmacien, 
professionnel de la santØ en blouse blanche, compØtent dans d�autres domaines que celui du 
mØdicament est donc fortement plØbiscitØe par le panel des informateurs-clØs. Hier apothicaire, 
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aujourd�hui professionnel de la dispensation de mØdicaments, le pharmacien de demain sera-t-il un acteur 
essentiel de la santØ publique ? Il est rare, dans une enquŒte Delphi, de constater une telle unanimitØ entre 
les diffØrents sous-groupes d�un panel qui comprend des professionnels venus d�horizons diffØrents. Le 
groupe de monitoring de l�enquŒte considŁre que cette rØponse unanime est une contribution non 
nØgligeable tant au dØbat sur la place de l�officine dans le dispositif de santØ publique suisse qu�à celui de 
l�Øvolution de la formation de la profession de pharmacien.  

A la question suivante « comment pensez-vous que ces compØtences complØmentaires doivent 
Œtre acquises ? », une large majoritØ des rØpondants considŁre que cette formation complØmentaire doit 
Œtre dØlivrØe à la fois par l�UniversitØ (30 rØpondants sur 44) et dans le cadre d�une formation continue 
organisØe par la profession (30 rØpondants sur 44). Il n�existe pas de diffØrence notable entre les rØponses 
des professionnels de l�officine et celles des autres membres du panel (cf. Tableau N°2). Un certain 
nombre de rØpondants considŁre que cette formation complØmentaire pourrait faire l�objet d�une formation 
post-universitaire diplômante (11 rØponses sur 44). Seuls deux membres du panel considŁrent que ces 
compØtences complØmentaires doivent Œtre apprises « sur le tas » comme c�est souvent le cas aujourd�hui. 
Il semble donc exister un niveau de consensus relativement ØlevØ au sein du panel pour considØrer 
que l�acquisition de compØtences complØmentaires doit se faire à la fois par une Øvolution de la 
formation universitaire initiale et grâce à la formation continue.  

 
En conclusion, l�analyse des rØponses à ce premier groupe de questions suggŁre qu�il existe un fort 

courant d�opinion - tant chez les pharmaciens que parmi les informateurs « ØclairØs » que sont les autres 
membres du panel - en faveur d�un rôle plus important de l�officine pharmaceutique comme acteur 
« officiel » d�un rØseau de santØ publique de premier recours. Une telle vision, si elle avait les moyens de 
se dØvelopper, devrait alors logiquement conduire à un Ølargissement du rôle de la pharmacie d�officine et 
donc à des changements significatifs dans la formation des pharmaciens. 
 

Tableau N° 2 : Oø doit se faire la formation complØmentaire ? 
 

LIEU DE FORMATION Total  
(n=44) 

Sous-groupe A 
(n=30) 

Sous-groupe B 
(n=14) 

UniversitØ 30 19 11 

Formation continue 30 21 9 

Formation diplômante 11 7 4 

« Sur le tas » 2 1 1 

Autres rØponses 2 2 0 

 

 

II. Les situations cliniques qui conduisent les patients à l�officine.  

 

 Un deuxiŁme groupe de questions portait sur les situations cliniques rencontrØes dans les 
pharmacies d�officine. Les questions Øtaient formulØes diffØremment selon que les membres du panel 
appartenaient au sous-groupe A ou au sous-groupe B. Mais les rØponses proposØes Øtaient identiques et 
sont donc prØsentØes dans le mŒme tableau. Globalement, plus de la moitiØ des membres du panel a 
classØ par ordre de frØquence les cinq situations cliniques suivantes : (i) la toux, (ii) le mal de gorge, (iii) le 
mal à la tŒte, (iv) le nez qui coule et (v) l��il rouge (cf. Tableau N°3). Selon le panel, d�autres situations 
cliniques semblent Øgalement Œtre frØquemment rencontrØes dans l�officine : (vi) constipation, (vii) troubles 
du sommeil, (viii) douleurs dorsales, (xi) allergie, (x) diarrhØes et (xi) nausØes/vomissements. Au vu de ces 
rØsultats, il apparaît que l�officine semble bien Œtre un lieu dans lequel la clientŁle prØsente des 
symptômes qui sont souvent proches de ceux auxquels sont confrontØs les mØdecins gØnØralistes. 
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Bien entendu et comme l�a remarquØ l�un des membres du panel, il faut tenir compte dans ces rØsultats 
que le questionnaire a ØtØ soumis en hiver. Le mŒme questionnaire administrØ au cours de l�ØtØ aurait 
certainement donnØ un autre classement des symptômes.  

 

Tableau N° 3 : Situations cliniques les plus frØquemment rencontrØes à l�officine 

 

Situation clinique Sous-groupe A  (n=30) Sous-groupe B (n=14) Total (n=44) 

Toux 28 10 38 

Mal de gorge 25 7 32 

Mal à la tŒte 20 6 26 

Nez qui coule 19 6 25 

�il rouge 18 5 23 

Constipation 15 5 20 

Troubles du sommeil 16 3 19 

Douleurs dorsales 12 4 16 

Allergie 15 1 16 

NausØes, vomissements 13 3 16 

DiarrhØe 9 6 15 

FiŁvre 9 3 12 

Brßlures d�estomac 9 3 12 

Piqßre d�insecte 3 7 10 

Coup de soleil 3 7 10 

Fatigue 9 1 10 

 

 

Si l�on observe les rØponses selon que les membres du panel sont ou ne sont pas des 
professionnels de l�officine, on observe les rØponses suivantes. A la question : « Quelles sont les situations 
cliniques que vous rencontrez le plus frØquemment dans l�officine et pour lesquelles on vous demande un 
conseil, une information ou un traitement ? », une majoritØ de professionnels de l�officine rØpond dans 
l�ordre : « une toux, un mal de gorge, un mal à la tŒte, un nez qui coule et un �il rouge » ou encore « des 
troubles du sommeil, une constipation ou des allergies ». A la question : « Dans votre vie de tous les jours, 
pour quels types de symptômes vous adressez-vous directement au pharmacien d�officine pour Œtre 
soulagØ(e) et jugez-vous gØnØralement inutile d�aller dans un premier temps consulter un mØdecin ? », une 
majoritØ des membres du panel qui ne sont pas professionnels de l�officine rØpond dans l�ordre : « une 
toux, un mal de gorge, une piqßre d�insecte et un coup de soleil » ou encore « un mal à la tŒte, un nez qui 
coule et une diarrhØe » On peut observer qu�il y a une certaine cohØrence entre les rØponses des 
professionnels de l�officine et les autres membres du panel mais Øgalement quelques diffØrences qui n�ont 
cependant que peu d�influence sur les rØponses globales du panel. 

 
En conclusion, on peut estimer à la lecture de ces rØponses qu�il existe cinq catØgories de situations 

cliniques pour lesquelles l�officine pharmaceutique semble jouer un rôle important  vis à vis de leur 
clientŁle :(i) des situations qui Øvoquent un problŁme infectieux : essentiellement la toux, la mal de gorge, 
le nez qui coule, la fiŁvre voire l��il rouge ; (ii) des situations dans lesquelles la douleur est le symptôme 
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majeur qu�elle soit d�origine traumatique ou non : essentiellement les maux de tŒte, les douleurs dorsales, 
les entorses/foulures ou encore l��il rouge et les brßlures d�estomac; (iii) des troubles digestifs : 
constipation, nausØes ou vomissements, diarrhØes, brßlures d�estomac ; (iv) des problŁmes de peau au 
premier rang desquels on trouve les allergies, les coups de soleil et les piqßres d�insecte ; enfin, (v) les 
troubles du sommeil et la fatigue. A la lecture des rØponses au questionnaire, on peut considØrer que ces 
cinq catØgories de symptômes pourraient reprØsenter un corpus de pathologies qui devrait Œtre au centre 
de l�enseignement clinique des pharmaciens d�officine. Selon le panel, l�officine est donc un lieu oø 
s�exprime un cortŁge de symptômes cliniques Øvocateurs de problŁmes pathologiques qui peuvent parfois 
prØsenter un certain degrØ de gravitØ et qui rØclament toujours des rØponses appropriØes. Le groupe de 
monitoring de l�enquŒte observe qu�en rŁgle gØnØrale, les pharmaciens n�ont reçu que peu ou pas de 
formation dans ces domaines. 

 

III. Les problŁmes de santØ publique à l�officine.  

 

 Une liste de problŁmes de santØ publique Øtait proposØe tant aux pharmaciens d�officine qu�aux 
autres membres non pharmaciens d�officine du panel. Il Øtait demandØ aux premiers « s�ils se sentaient 
compØtents » dans les domaines de la santØ publique proposØs par cette liste. Il Øtait demandØ aux autres 
de dire les domaines de la santØ publique dans lesquels ils pensaient que « les pharmaciens Øtaient 
capables de donner des informations fiables ». L�un des membres du sous-groupe B n�ayant pas rØpondu 
à cette question, le total des rØpondants à cette question est de 43. 

 

Tableau N° 4: La compØtence sur les questions de santØ publique 

 

ProblŁmes de santØ publique « Je me sens tout à fait 
ou assez compØtent »     

(n=30) 

« Je pense obtenir 
des informations 

fiables à l�officine » 
(n=13) 

- prise de la tension artØrielle 30 8 

- contraception d�urgence 27 5 

- petits soins d�urgence (plaie, brßlure, piqßre, etc.) 26 7 

- conseils pour les voyages 26 8 

- conseils diØtØtiques 26 0 

- informations relatives aux assurances 20 3 

- informations sur l�existence et la proximitØ d�autres 
types de professionnels de la santØ (mØdecins, 
infirmiŁres, travailleurs sociaux, etc.) 

19 4 

- informations sur les vaccins 19 1 

- informations sur certaines maladies 19 0 

- informations sur des approches thØrapeutiques 
alternatives : homØopathie, acupuncture, etc. 

16 3 

- pratique d�analyses diverses (glycØmie, cholestØrol, 
etc.) 

16 2 

- conseils pour l�alimentation des nourrissons 12 4 
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Les rØsultats montrent une certaine adØquation entre le sentiment partagØ par les professionnels 
de l�officine d�avoir une compØtence dans certains domaines de la santØ publique et la maniŁre dont les 
non professionnels de l�officine perçoivent la compØtence des pharmaciens. Dans les quatre domaines 
principaux pour lesquels les consommateurs « ØclairØs » du panel considŁrent qu�ils peuvent obtenir des 
informations fiables à l�officine (prise de la tension artØrielle, petits soins, contraception d�urgence et 
conseils pour les voyages), une large majoritØ de professionnels de l�officine rØpondent qu�ils se sentent 
« tout à fait ou assez » compØtents (cf. Tableau N°4). Au vu des rØponses du panel à ce premier 
questionnaire, il semble qu�il n�y ait que deux domaines dans lesquels existe une discordance entre la 
compØtence ressentie par les professionnels (sous-groupe A) et la confiance que les non professionnels 
(sous-groupe B) ont dans les informations qu�ils peuvent obtenir à l�officine : « les conseils diØtØtiques » 
dans lesquels les professionnels se sentent compØtents mais ne semblent pas ressentis comme tels par 
les non professionnels et « l�alimentation des nourrissons » qui semble Œtre le domaine dans lequel les 
professionnels se sentent le moins compØtents alors que plusieurs non professionnels considŁrent qu�ils 
obtiennent des informations fiables sur ce sujet dans les pharmacies d�officine.  

Le groupe de monitoring considŁre que les rØponses du panel à cette question montrent que dans 
certains domaines - prØvention, promotion, information - le pharmacien pourrait jouer un rôle plus important 
dans la mise en �uvre de politiques de santØ publique. Le fait que les pharmaciens d�officine se sentent 
compØtents dans plusieurs domaines est une donnØe importante pour Ølargir leur rôle comme acteurs de la 
santØ publique. Il reste cependant à Øvaluer plus objectivement les vØritables compØtences des 
professionnels de l�officine. 

 

IV. La dimension psychosociale de la demande à l�officine.  

 

 La question N°6 portait sur « la prise en charge des souffrances psychosociales au niveau de 
l�officine » (souffrance liØe à un conflit ou une sØparation conjugale ou familiale, dØsespoir liØ à une perte 
de travail, dØpression liØe à des difficultØs sur le lieu de travail, angoisses d�une personne âgØe isolØe, 
enfant en difficultØ scolaire, etc.). Ne recevant pas de formation spØcifique concernant ces problŁmes dont 
la frØquence est pourtant reconnue par l�ensemble des pharmaciens d�officine, il Øtait demandØ aux 
membres du panel de dire comment l�on pouvait permettre aux pharmaciens d�officine de mieux rØpondre à 
ce type de demande. 

Une majoritØ des rØpondants considŁre que cette formation spØcifique doit d�abord Œtre dØlivrØe 
dans le cadre d�une formation continue en psychologie clinique et sociale une fois le pharmacien installØ 
dans son officine (33 sur 44 rØpondants, soit les 3/4 des rØpondants). Compte-tenu de la petite taille sous-
groupes, on peut considØrer qu�il n�existe pas de diffØrence notable entre les rØponses des professionnels 
de l�officine (23 sur 30 rØpondants) et celles des autres membres du panel (10 sur 14 rØpondants). Un 
nombre moins important de membres du panel (18 sur 44) considŁre que des compØtences 
complØmentaires dans ce domaine devraient Øgalement Œtre acquises dans le cadre de la formation initiale 
à l�UniversitØ. Cependant, il est intØressant de noter qu�il n�y a pas plus d�un pharmacien d�officine sur deux 
(13 sur 25 rØpondants) qui considŁre que ce type de formation relŁve de l�UniversitØ. Seuls six membres 
du panel � dont 5 pharmaciens d�officine - considŁrent que ces compØtences complØmentaires peuvent 
Œtre apprises « sur le tas » grâce à une expØrience pratique et des lectures appropriØes, comme c�est le 
cas aujourd�hui. Enfin, quelques membres du panel (5) considŁrent que le pharmacien d�officine « ne doit 
pas prendre en charge ce type de patient car c�est une responsabilitØ  qui dØpasse sa mission et qu�il doit 
plutôt l�adresser à une structure adaptØe ». Parmi ces rØpondants il n�y a qu�un seul pharmacien d�officine. 

Le groupe de monitoring de l�enquŒte observe qu�un consensus semble se dØgager au sein du 
panel autour de l�idØe de l�acquisition de compØtences complØmentaires en psychologie clinique et 
sociale dans le cadre de la formation continue aprŁs une premiŁre sensibilisation au cours de la 
formation universitaire initiale.  
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Tableau N° 5 : Comment faire une formation complØmentaire en psychologie clinique et sociale ? 

 

 TOTAL 
(N=44) Sous-groupe A 

(n=30) 
Sous-groupe B 

(n=14) 

Formation continue 33 23 10 

UniversitØ 18 15 3 

« sur le tas » 6 5 1 

Ne pas prendre en charge 5 2 3 

Autres rØponses 3 1 2 

 

V. La pharmacie d�officine de demain.  

 

A la question : « Quelles sont les compØtences / connaissances qui, selon vous, devraient 
prioritairement Œtre intØgrØes à l�activitØ de l�officine pharmaceutique ? », une majoritØ de membres (plus 
de deux tiers) du panel considŁre comme prioritaire d�acquØrir des compØtences dans quatre domaines  
(cf. Tableau N°6): « la prise en charge des personnes âgØes », « le travail en rØseau avec les autres 
professionnels de la santØ et du social », « la prise en charge des personnes dØpendantes » et « les soins 
pharmaceutiques à des patients souffrant de maladies spØcifiques ». Selon les membres du panel, les 
compØtences des pharmaciens d�officine devraient Œtre Øgalement amØliorØes dans quatre autres 
domaines qui recueillent un nombre significatif de voix sans atteindre la majoritØ des rØpondants : « la 
pharmaco-Øconomie et la pharmaco-ØpidØmiologie », « les violences domestiques », « la pauvretØ et la 
prØcaritØ sociale » et « les populations migrantes ».  

 

Tableau N° 6 : CompØtences / connaissances complØmentaires à acquØrir 

 

ThŁme Professionnels de 
l�officine (n=30) 

Autres membres 
du panel (n=14) 

Total des 
rØpondants (n=44) 

- Personnes âgØes 22 12 34 

- RØseau pour la prØvention et la prise 
en charge de patients 

25 8 33 

- Personnes dØpendantes (alcool, 
tabac, drogues, etc.) 

22 10 32 

- Soins pharmaceutiques à des 
maladies spØcifiques (asthme, 
diabŁte, hypertension, etc.) 

26 5 31 

- Pharmaco-Øconomie et pharmaco-
ØpidØmiologie 

15 4 19 

- Violences domestiques 6 9 15 

- PauvretØ, prØcaritØ sociale 4 8 12 

-  Populations migrantes 4 9 13 

-  HandicapØs 0 2 2 

- Pharmacie au niveau international 1 1 2 
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Il faut cependant observer que l�occurrence des thŁmes sociaux est beaucoup plus ØlevØe dans le 
sous-groupe B que dans celui des professionnels de l�officine. Cette discordance dans les rØponses des 
deux sous-groupes à cette question montre que dans le panel, les non professionnels de l�officine semble 
avoir une vision plus sociale de la pharmacie de quartier que ceux qui y travaillent. L�analyse des rØponses 
suggŁre que l�image d�une officine ayant le rôle d�une structure socio-sanitaire locale dans le systŁme de 
santØ publique serait assez forte chez les non professionnels. Les autres thŁmes proposØs n�ont reçu que 
peu de voix. Le groupe de monitoring considŁre que, du fait de leur proximitØ en terme de demande et de 
rØponses à apporter, les deux derniers thŁmes - « pauvretØ et prØcaritØ sociale » et « populations 
migrantes » - pourraient Œtre regroupØs en un seul qui serait alors : « amØliorer les compØtences / 
connaissances dans la prise en charge des personnes placØes en situation de prØcaritØ ou d�exclusion 
sociale ». 

S�agissant d�une question semi-ouverte, les membres du panel avaient la possibilitØ d�ajouter des 
propositions personnelles. Deux rØpondants ont utilisØ cette possibilitØ. Le groupe de monitoring considŁre 
que ces deux propositions « apprendre à encourager le patient à aller voir un spØcialiste » et « connaître 
les services de sa rØgion » sont en fait inclues dans d�autres questions soumises aux membres du panel. Il 
ne s�agit pas de thŁmes supplØmentaires. 

 

Tableau N° 7 : Mots clØs pour dØfinir la pharmacie d�officine de demain. 

 

Mots clØs 

 

Professionnels de 
l�officine (n=30) 

Autres membres du 
panel (n=14) 

Total rØpondants 
(n=44) 

- Lieu de proximitØ et d�Øcoute : 
accueil / confidentialitØ / convi-
vialitØ 

16 10 26 

- Faire partie d�un rØseau socio-
sanitaire 

17 6 23 

- CompØtence 9 6 15 

- Lieu d�information : Øducation 
sanitaire / documentation   

10 5 15 

- Triage / orientation / conduite à 
tenir 

8 8 16 

- PrØvention 12 2 14 

- Suivi des traitements / 
compliance 

8 1 9 

- Centre de santØ 6 - 6 

- PluridisciplinaritØ 5 1 6 

- Urgence / premier recours / 24h x 
24h 

5 2 7 

-  Ethique  3 1 3 

- Promotion de la santØ 1 - 1 
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Dans la question N°8, les membres du panel Øtaient invitØs dans une question totalement ouverte à 
proposer cinq critŁres permettant de dØcrire « la pharmacie d�officine de demain ». Les rØsultats (cf. 
Tableau N°7) montrent que les membres du panel ont spontanØment une vision assez cohØrente de ce 
que devrait Œtre selon eux la pharmacie d�officine dans l�avenir. Il est Øgalement intØressant d�observer qu�il 
n�existe pas de contradiction majeure entre la vision qu�ont les pharmaciens d�officine de ce que devrait 
Œtre le contenu de leur mØtier dans l�avenir et celle des autres membres du panel. Le groupe de monitoring 
considŁre qu�une telle cohØrence dans les rØponses est un facteur contributif non nØgligeable à la 
dØfinition d�objectifs prØcis pour une Øvolution de la formation des pharmaciens tant à l�UniversitØ qu�en 
formation continue. Dans le deuxiŁme questionnaire, les membres du panel seront invitØs à prØciser leur 
vision de la pharmacie d�officine de demain. 
 

VI. Conclusion 

 

Les rØponses apportØes par le panel des informateurs-clØs à ce premier questionnaire peuvent Œtre 
rØsumØes sous le forme suivante : 
 
• Ce premier questionnaire de l�enquŒte Delphi, montre un assez grand consensus dans beaucoup des 

rØponses faites par les membres du panel. Cela est d�autant plus notable que l�on aurait pu s�attendre 
à d�importantes diffØrences entre les membres du sous-groupe A (les professionnels de l�officine) et les 
membres du sous-groupe B. L�une des interprØtations que l�on peut faire, est qu�il existe de fait dans 
l�opinion publique comme chez les pharmaciens une vision du rôle de la pharmacie d�officine qui 
dØpasse largement son rôle actuel. 

• Les compØtences du pharmacien ne doivent pas se limiter à la seule dispensation des mØdicaments. 
Elles doivent permettre à la pharmacie d�officine de s�intØgrer dans un rØseau global de santØ. Par sa 
facilitØ d�accŁs, la pharmacie d�officine devrait devenir une porte d�entrØe privilØgiØe dans un systŁme 
de prise en charge sanitaire. 

• Ces compØtences complØmentaires devraient Œtre en partie acquises pendant la formation 
universitaire initiale des pharmaciens, mais devraient Øgalement devenir une prioritØ d�une formation 
continue post-universitaire davantage basØe sur l�expØrience professionnelle acquise dans l�officine.  

• Le pharmacien d�officine est confrontØ quotidiennement à des pathologies trŁs diverses qui par bien 
des aspects sont souvent proches de la mØdecine gØnØrale et pour lesquelles il n�a reçu aucune 
vØritable formation. Il ressort de ce premier questionnaire que, face à ces symptômes, le pharmacien 
d�officine devrait avoir - dans l�intØrŒt de sa clientŁle - les compØtences nØcessaires pour effectuer un 
triage pertinent et rationnel entre ce qui peut raisonnablement Œtre pris en charge à l�officine et ce qui 
relŁve d�une autre structure socio-sanitaire. 

• La diffØrence de perception des compØtences entre les pharmaciens et les autres membres du panel 
pourrait indiquer un problŁme de communication. On peut se demander si les pharmaciens s�estiment 
à tort compØtents dans certains domaines ou si c�est le public qui ne se rend pas compte des 
compØtences qu�il peut trouver dans une officine. L�analyse des rØponses au questionnaire montre 
l�importance à la fois de renforcer les compØtences des pharmaciens d�officine dans un certain nombre 
de domaines mØdico-sociaux et de leur apprendre à mieux communiquer leur savoir-faire et leurs 
connaissances auprŁs de leur clientŁle. 

• Compte-tenu de l�importance croissante de la demande psychosociale au niveau de l�officine, une 
formation continue devrait offrir aux pharmaciens les outils nØcessaires pour s�adapter aux diffØrents 
types de clientŁle auxquels ils sont quotidiennement confrontØs : personnes âgØes, toxicodØpendants, 
groupes de malades spØcifiques, personnes en dØtresse sociale, etc. 

• L�officine pharmaceutique de demain devrait mieux rØpondre à une demande de la clientŁle qui a 
ØvoluØ au cours des derniŁres annØes et dØpasse largement celle des mØdicaments. 

 




